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RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES IMPORTANTES  
Le but du présent rapport est de présenter les zones affichant certaines vulnérabilités ou faisant l’objet de pré-
occupations en matière d’utilisation du sol, à l’intérieur des limites des dix (10) corridors des liaisons, et des rou-
tes associées, retenus à la suite de l’examen préalable préliminaire de la longue liste des solutions de rechange 
jugées raisonnables. Les conclusions de cette revue contribueront à identifier les secteurs présentant des préoc-
cupations à prendre en compte lors de l’élaboration des options de design et de l’évaluation des emplacements 
de liaisons. Les conclusions du présent rapport reflètent les approches utilisées au moment de l’élaboration de ce 
rapport.  

 

Liaisons 1 et 2 - Riddell/March/autoroute 417  

Utilisations du sol actuelles  
• Communautés de Harwood Plains, Morgan’s Grant, Briarbrook et Beaverbrook; 

• Parc d’affaires de Kanata Nord; 

• Propriété du champ de tir Connaught, y compris les bornes géodésiques canadiennes de Ressources 
naturelles Canada, le long du côté sud de la promenade Riddell; 

• Complexes des terres humides de Mud Pond et de Shirley’s Brook;  

• Caserne d’incendie no 45 de la Ville d’Ottawa, centre communautaire et école privée sur la prome-
nade Riddell; 

• Église catholique et cimetière St-Isidore sur le chemin March;  

• Clinique médicale sur le chemin March, au nord de Klondike; 

• Église de la Fraternité Baptiste sur le chemin Klondike;  

• Poste de la PPO situé sur la promenade Campeau. 

Plan officiel de la Ville d’Ottawa 

• L’affectation « grand espace vert » qui comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le 
long de la rivière des Outaouais;  

• La affectation « terres humides d’importance » du côté nord de la promenade Riddell, représente les 
complexes des terres humides de Mud Pond et de Shirley’s Brook qui sont des milieux humides 
d’intérêt provincial;  

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol, comme des exploi-
tations agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des ter-
rains de golf et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure; 
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• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire, comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement; 

• Les terrains de la Ceinture de verdure sont affectés « zone de ressources agricoles »; 

• Les affectations « secteur d’emploi » et la bordure ouest d’un « secteur d’entreprises » autorisent des 
bureaux commerciaux et des utilisations industrielles.   

Secteurs naturels urbains  

• Promenade Riddell des deux côtés de l’emprise, entre le chemin March Valley (4th Line) et le chemin 
6th Line, et du côté sud de la promenade Riddell, entre le chemin March Valley et la voie ferrée du 
CN;   

• Shirley’s Brook et le ruisseau Watt.  

Secteurs de loisirs urbains 

• Le long de la rivière des Outaouais, au parc Riverain, incluant le club de voile Kanata, le club de ca-
notage d’Ottawa et le camp du YW-YMCA;  

• Le réseau de sentiers du ruisseau Watt.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Aire naturelle du secteur central (complexes des milieux humides de Mud Pond et de Shirley’s 
Brook);  

• Aire tampon naturelle;  

• Terrains au nord de la promenade Riddell identifiés comme ajouts au Plan directeur de la Ceinture 
de verdure;  

• L’affectation « paysage cultivé » protège les terres pour les produits de la ferme et de la forêt. 

Potentiel agricole des sols  

• Potentiel agricole des sols de classe 2 et 3.  

Évaluation visuelle  

• Vues panoramiques vers l’amont ou l’aval de la rivière et en direction de la rive québécoise et des 
collines au loin.   

Services publics 

• Bâtiment de service de Bell; 

• Couloir important de pylônes de transmission hydroélectrique traversant le chemin March au nord 
du chemin Herzberg.  
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Liaison 3 - Boulevard des Allumettières - Moodie/417  

Utilisations du sol actuelles 

• Quartier de Crystal Bay;  

• Nortel Networks et commerces;  

• Centre d’éducation de l’enfance en difficulté de Crystal Bay.  

Affectations du Plan officiel  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement; 

• L’affectation « secteur d’entreprises » comprend le Campus Carling de Nortel Networks; 

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure; 

• L’affectation « zone de ressources agricoles » comprend des terres agricoles à fort rendement et limi-
te les utilisations du sol permises et la création de lotissements. 

Secteurs naturels urbains  

• Rivage de la rivière des Outaouais; 

• Terres humides Still Water;  

• Ruisseau Still Water.  

Secteurs de loisirs urbains 

• Sentiers récréatifs le long de la promenade Moodie et du ruisseau Still Water;  

• Parc équestre national de Nepean;  

• Pistes cyclables sur l’avenue Carling.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Secteur de paysage rural, incluant le parc équestre national de Nepean;  

• Secteur de sites aménageables, dont le Campus Carling de Nortel Networks.  

Potentiel agricole des sols  

• Sols de classe 3.  

Évaluation visuelle 

• L’édifice principal du campus Carling de Nortel Networks est un point de repère visuel; 

• Vues de paysages ruraux.  
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Services publics 

• Aucun couloir de services publics.   

 

Liaison 4 - Boulevard des Allumettières – Holly Acres - 416/417  

Utilisations du sol actuelles  

• Baie Britannia candidate au titre de zone d’intérêt naturel et scientifique;  

• Installations des services de la police communautaire de Bayshore sur le croissant Woodridge;  

• Parc Andrew Haydon;  

• Parc Dick Bell;  

• Communautés de Stonehedge et Lakeview.   

Affectations du Plan officiel 

• Affectation « grand espace vert » le long de la rivière des Outaouais;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de com-
merces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, récréati-
ves, institutionnelles et de divertissement;   

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure. 

Secteurs naturels urbains 

• Rivage de la rivière des Outaouais;   

• Ravin du ruisseau Graham.  

Secteurs de loisirs urbains 

• Parc Andrew Haydon;   

• Baie Britannia;  

• Club de voile de Nepean;  

• Pistes cyclables le long du chemin Holly Acres et de l’avenue Carling;  

• Sentiers récréatifs de la rivière des Outaouais;  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Secteur de paysage rural.  

Potentiel agricole des sols 

• Classe 3.  
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Évaluation visuelle 

• Les vues importantes comprennent la forêt urbaine du parc Andrew Haydon;  

• Vues panoramiques de la rivière des Outaouais.  

Services publics 

• Des stations de pompage municipales sont situées dans le parc Andrew Haydon (2) et du côté ouest 
du chemin Holly Acres (1);  

• Poste de transformateurs électriques.  

 

Liaison 5 – Île Kettle – 50 à 174/417  

Utilisations du sol actuelles 

• Étables du carrousel de la GRC;   

• Musée canadien de l’Aviation;  

• Pistes de l’aéroport de Rockcliffe;  

• Hôpital Montfort;  

• Bureaux de la Société canadienne d’hypothèques et de logement.  

Affectations du Plan officiel 

• Les promenades Rockcliffe et de l’Aviation sont affectées « grand espace vert »; 

• La base de la Force aérienne canadienne a été affectée « zone urbaine future »;  

• Affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements résiden-
tiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de com-
merces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, récréati-
ves, institutionnelles et de divertissement.  

Secteurs naturels urbains 

• Rivage sud de la rivière des Outaouais; 

• Terrains situés au nord du chemin Ogilvie, des deux côtés de la promenade de l’Aviation.  

Secteurs de loisirs urbains  

• Sentiers récréatifs le long des promenades Rockcliffe et de l’Aviation;  

• Parc London Terrace;  

• Parc Ken Steele.  

Évaluation visuelle 

• Vues importantes, incluant les vues panoramiques de la rivière des Outaouais offertes à partir de la 
promenade Rockcliffe;  
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• Les aires naturelles le long de la promenade de l’Aviation atténuent les vues des éléments construits 
des environs.  

Services publics 

• Aucun couloir de services publics.  

 

Liaison 6 – Île Lower Duck – 50 à 174/417  

Utilisations du sol actuelles 

• Centre environnemental Robert O. Pickard (à l’ouest de l’aire d’étude); 

• Zone d’intérêt naturel et scientifique du secteur du ruisseau Green;  

• Activités agricoles;  

• Terrain de golf Pineview;  

• École secondaire de Gloucester;  

• Bibliothèque de Gloucester nord.  

Affectations du Plan officiel 

• Affectation « zone écologique naturelle » qui s’étend en direction sud, incluant le ravin du ruisseau 
Green et les secteurs adjacents non aménagés; 

• L’affectation « zone de ressources agricoles » comprend des terres agricoles à fort rendement;  

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement; 

• L’affectation « grand espace vert » de la promenade de l’Aviation du côté nord de « la jonction ».  

Secteurs naturels urbains 

• Les aires naturelles du ruisseau Green et les champs en régénération.  

Secteurs de loisirs urbains  

• Sentiers récréatifs le long de la promenade Rockcliffe et du ruisseau Green;  

• Terrain de golf Pineview;  

• Parcs importants du côté nord de la 174, dont les parcs Jasmine et Trillium. 

Plan directeur de la Ceinture de verdure  
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• Le plan directeur de la Ceinture de verdure identifie l’Île Lower Duck et le ravin du ruisseau Green 
comme des aires naturelles du secteur central avec zones tampons naturelles adjacentes;   

• Terrain de golf Pineview affecté paysage rural. 

Potentiel agricole des sols 

• Classe 3 et 4.  

Évaluation visuelle 

• Vues panoramiques de la rivière des Outaouais offertes le long de la promenade Rockcliffe.   

Services publics 

• Deux grands collecteurs traversent le couloir de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair jusqu’au centre environnemental Robert O. Pickard, en provenance des secteurs sud d’Ottawa;  

• Un couloir important d’alimentation électrique.  

 

Liaison 7 – Baie McLaurin – 50 à 174/417  

Utilisations du sol actuelles 

• Communauté de Convent Glen;  

• Utilisations du sol agricoles de la Ceinture de verdure;  

• Terrain de golf Pineview;  

• École secondaire de Gloucester;  

• Bibliothèque de Gloucester nord. 

Affectations du Plan officiel 

• L’affectation « grand espace vert » comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long 
de la rivière des Outaouais;  

• L’affectation « zone écologique naturelle » identifie les secteurs vulnérables protégés et préservés 
pour restauration et amélioration de leurs fonctions et caractéristiques naturelles; 

• L’affectation « zone de ressources agricoles » comprend des terres agricoles à fort rendement;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement;  

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.  

Secteurs naturels urbains 
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• Rivière des Outaouais;  

• Ravin du ruisseau Green; 

• Champs de régénération.  

Secteurs de loisirs urbains  

• Sentiers récréatifs de la Ville d’Ottawa et de la CCN le long de la rivière des Outaouais et du ruis-
seau Green;  

• Terrain de golf Pineview.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure 

• Le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du ruisseau Green à titre d’aires naturelles du sec-
teur central avec zones tampons naturelles adjacentes; 

• Terrain de golf Pineview affecté paysage rural.  

Potentiel agricole des sols 

• Classe 3 et 4;  

• Les pentes du ravin du ruisseau Green font l’objet d’une érosion très sévère et sont de classe 7.  

Évaluation visuelle 

• Vues panoramiques de la rivière des Outaouais offertes le long du rivage;  

• Vue panoramique de la ville en direction ouest sur la 174 dans les limites de ce corridor et à partir de 
l’escarpement le long du boulevard St-Joseph.  

Services publics 

• Deux grands collecteurs traversent le couloir de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair jusqu’au centre environnemental Robert O. Pickard en provenance des secteurs sud d’Ottawa; 

• Un couloir important d’alimentation électrique.  

 

Liaison 8 – 10th Line – 50 à 174/417 

Utilisations du sol actuelles  

• L’Île Petrie est un milieu humide d’intérêt provincial et une candidate au titre de zone d’intérêt na-
turel et scientifique; 

• Services de la police d’Ottawa;  

• Le Centre-ville comprend des Services à la Clientèle de la Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art 
et de petits commerces, dont une garderie sur le boulevard Centrum;  

• Centre commercial Place d’Orléans;  

• Aréna du complexe récréatif d’Orléans;  
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• Police d’Ottawa - Centre de la police communautaire de l’est. 

Affectations du Plan officiel 

• Affectation « terres humides d’importance » des Îles Petrie;  

• L’affectation « zone écologique naturelle » identifie les secteurs vulnérables protégés et préservés 
pour restauration et amélioration de leurs fonctions et caractéristiques naturelles;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement; 

• L’affectation « centre polyvalent » du centre-ville d’Orléans et du centre commercial Place d’Orléans 
comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents; 

• L’affectation « zone de ressources agricoles » comprend des terres agricoles à fort rendement;  

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure. 

Secteurs naturels urbains 

• Île Petrie; 

• Rivage de la rivière des Outaouais;  

• Vestiges de terres boisées et de terres humides;  

• Ravin du ruisseau Green. 

Secteurs de loisirs urbains  

• Sentiers récréatifs de la Ville d’Ottawa et de la CCN le long de la rivière des Outaouais, du ruisseau 
Green, du ruisseau Bilberry et du boulevard St-Joseph;  

• Terrain de golf Pineview;  

• Parcs importants du côté nord de la 174.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du ruisseau Green à titre d’aires naturelles du sec-
teur central avec zones tampons naturelles adjacentes;  

• Terrain de golf Pineview affecté paysage rural.  

Potentiel agricole des sols  

• Classe 3 et 4;  

• Les pentes du ravin du ruisseau Green font l’objet d’une érosion très sévère et sont de classe 7. 

Évaluation visuelle 
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• L’escarpement du chemin 10th Line offre des vues panoramiques de la rivière, des points de repère 
de la ville de Gatineau et des collines de la Gatineau;  

• Le Plan directeur de la Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en direction 
ouest sur la 174 dans les limites de ce couloir et à partir de l’escarpement le long du boulevard St-
Joseph. 

Services publics 

• Deux grands collecteurs supplémentaires, l’un sur le chemin North Service et l’autre sur le chemin 
10th Line;  

• Couloir important d’alimentation électrique.  

 

Corridor 9 – Île Petrie – 50 à 174/417 

Utilisations du sol actuelles 

• L’Île Petrie est un milieu humide d’intérêt provincial et une candidate au titre de zone d’intérêt na-
turel et scientifique;  

• Parc Stuemer de l’Île Petrie;  

• Sentier de la réserve écologique William A. Holland;  

• Parc d’affaires du ruisseau Taylor; 

• Le centre-ville comprend des Services à la Clientèle de la Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art 
et de petits commerces, dont une garderie sur le boulevard Centrum;  

• Centre commercial Place d’Orléans;  

• Aréna du complexe récréatif d’Orléans;  

• Police d’Ottawa - Centre de la police communautaire de l’est; 

• Une église est située dans les limites du parc du ruisseau Taylor;  

• Adjacentes à la 174, des écoles et installations communautaires, dont l’école secondaire de Glouces-
ter et l’école secondaire de Gloucester nord. 

Affectations du Plan officiel 

• Affectation « terres humides d’importance » des Îles Petrie;  

• Affectation « zone écologique naturelle » des berges de la rivière;  

• Affectation « grand espace vert » de l’Île Petrie;  

• L’affectation « secteur d’emploi » autorise des bureaux commerciaux et des utilisations industrielles 
et comprend le parc d’affaires du ruisseau Taylor et le parc industriel du ruisseau Cardinal;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
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commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement; 

• L’affectation « centre polyvalent » du centre-ville d’Orléans et du centre commercial Place d’Orléans 
comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents; 

• L’affectation « zone de ressources agricoles » comprend des terres agricoles à fort rendement;  

• L’affectation « zone rurale générale » comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de 
golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.   

Secteurs naturels urbains 

• Île Petrie;  

• Rivage de la rivière des Outaouais;  

• Ruisseau Cardinal;  

• Ruisseau Bilberry;  

• Ruisseau Taylor;  

• Escarpement du boulevard St-Joseph.  

Secteurs de loisirs urbains 

• Sentiers récréatifs de la Ville d’Ottawa et de la CCN le long de la rivière des Outaouais, du ruisseau 
Green, du ruisseau Bilberry Creek, du boulevard St-Joseph et du ruisseau Cardinal;  

• Terrain de golf Pineview;  

• Parcs importants du côté nord de la 174.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du ruisseau Green à titre d’aires naturelles du sec-
teur central avec zones tampons naturelles adjacentes;  

• Terrain de golf Pineview affecté paysage rural.  

Potentiel agricole des sols  

• Classe 3 et 4;  

• Les pentes du ravin du ruisseau Green font l’objet d’une érosion très sévère et sont de classe 7. 

Évaluation visuelle 

• Des vues panoramiques de la rivière des Outaouais s’offrent le long du rivage du parc Stuemer de 
l’Île Petrie;  

• Vue panoramique des collines de la Gatineau à partir du chemin Trim;  
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• Le Plan directeur de la Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en direction 
ouest sur la 174 dans les limites de ce couloir et à partir de l’escarpement le long du boulevard St-
Joseph. 

Services publics 

• Deux grands collecteurs supplémentaires, l’un sur le chemin North Service et l’autre sur le chemin 
10th Line;  

• Couloir important d’alimentation électrique le long de la 174;  

• Couloir important de pylônes de transmission hydroélectrique sur le chemin Trim.  

 

Liaison 10 – Masson-Angers - Cumberland – 50 à 174/417  

Utilisations du sol actuelles 

• Village de Cumberland; 

• Club de curling Cumberland;  

• Traversier Masson-Cumberland;  

• Cercle sportif et terrain de golf Camelot;  

• Parc d’affaires du ruisseau Taylor;  

• Le Centre-ville comprend des Services à la Clientèle de la Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art 
et de petits commerces, dont une garderie sur le boulevard Centrum;  

• Centre commercial Place d’Orléans;  

• Aréna du complexe récréatif d’Orléans; 

• Dans les limites du village de Cumberland, il y a deux églises et une caserne de pompiers; 

• Police d’Ottawa - Centre de la police communautaire de l’est;  

• Une église est située dans les limites du parc du ruisseau Taylor;  

• Adjacentes à la 174, des écoles et installations communautaires, dont l’école secondaire de Glouces-
ter et l’école secondaire de Gloucester nord.  

Affectations du Plan officiel 

• Le village de Cumberland est considéré comme un village historique, au caractère historique et ar-
chitectural distinctif;  

• Affectation « commerce communautaire de village »;   

• Affectation « centre polyvalent de village » qui autorise un mélange de petites entreprises commer-
ciales, d’appartements et de maisons unifamiliales qui sont considérés comme compatibles et qui ont 
coexisté côte à côte au cours de toute l’histoire du village; 
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• Affectation « zone écologique naturelle » le long d’un petit ruisseau sans nom dans la partie ouest 
du village et le long des berges de la rivière des Outaouais;  

• L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements rési-
dentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de 
commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, ré-
créatives, institutionnelles et de divertissement;  

• Affectation « centre polyvalent » du centre-ville d’Orléans et du centre commercial Place d’Orléans 
qui comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents; 

• Affectation « zone de ressources agricoles » qui comprend des terres agricoles à fort rendement;  

• Affectation « zone rurale générale » qui comprend une variété d’utilisations du sol comme des fer-
mes agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains 
de golf, et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.   

Secteurs naturels urbains  

• Ruisseau Cardinal;  

• Ruisseau Bilberry;  

• Ruisseau Taylor;  

• Escarpement du boulevard St-Joseph. 

Secteurs de loisirs urbains 

• Sentiers récréatifs de la Ville d’Ottawa et de la CCN le long de la rivière des Outaouais, du ruisseau 
Green, du ruisseau Bilberry Creek, du boulevard St-Joseph et du ruisseau Cardinal;  

• Terrain de golf Pineview;  

• Parcs importants du côté nord de la 174.  

Plan directeur de la Ceinture de verdure  

• Le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du ruisseau Green à titre d’aires naturelles du sec-
teur central avec zones tampons naturelles adjacentes;  

• Terrain de golf Pineview affecté paysage rural. 

Potentiel agricole des sols  

• Classe 3 et 4;  

• Les pentes du ravin du ruisseau Green font l’objet d’une érosion très sévère et sont de classe 7. 

Évaluation visuelle  

• Des vues magnifiques de la rivière des Outaouais s’offrent le long du couloir de la 174 entre le che-
min Trim et Cumberland;  
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• Le Plan directeur de la Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en direction 
ouest sur la 174 dans les limites de ce corridor et à partir de l’escarpement le long du boulevard St-
Joseph.  

Services publics 

• Couloir important d’alimentation électrique le long de la 174;   

• Deux couloirs importants de pylônes de transmission hydroélectrique sont situés à l’ouest de Cum-
berland;  

• Couloir hydroélectrique est–ouest situé du côté sud de la 174. 
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1.0 INTRODUCTION 
L’inventaire des conditions existantes constitue une base de données permettant d’identifier les aires de 
contrainte, qu’il est essentiel de documenter, avant de préciser le tracé des alignements dans chacun des 
corridors identifiés. Une fois les alignements définis, les options seront comparés. Aux fins du présent pro-
jet, une largeur raisonnable de corridor d’environ 600 mètres est proposée, s’étendant le long des aligne-
ments définis. Les inventaires des utilisations du sol actuelles et futures sont décrits dans les sections qui 
suivent. 

1.1 La méthodologie 
L’inventaire des utilisations du sol actuelles comprend un examen des affectations du Plan officiel, du Plan 
directeur des espaces verts de la Ville d’Ottawa et du Plan directeur de la Ceinture de verdure de la Com-
mission de la capitale nationale, ainsi que des visites des lieux entreprises à l’automne de 2007 pour chacun 
des dix emplacements des liaisons et des liens routiers permettant les raccordements aux autoroutes ou aux 
artères routières majeures.   

Le but du présent rapport est de présenter les utilisations du sol actuelles et futures des dix emplacements 
de liaisons interprovinciales du côté ontarien de la rivière des Outaouais. Ces inventaires et considérations 
fournissent l’information contextuelle nécessaire à l’évaluation des options, permettant l’identification des 
caractéristiques importantes des parties est et ouest de l’aire d’étude et assurent la souplesse requise pour 
raffiner chacun des alignements à partir des données recueillies sur le terrain. Sont jointes au présent rap-
port, l’Annexe A – Cartographie de l’utilisation du sol actuelle, l’Annexe B - Affectations du Plan officiel, 
l’Annexe C - Plan directeur de la Ceinture de verdure (pour les corridors situés dans la Ceinture de verdu-
re seulement) pour chacun des corridors. L’Annexe D propose un inventaire photographique des vues. 
L’Annexe E propose de l’information contextuelle fournie à ce jour par les organismes touchés.   

La Section 4.6.3 – Corridors fluviaux du Plan officiel de la Ville d’Ottawa1 propose des lignes directrices 
générales en matière de politiques de planification et d’aménagement futur des terrains longeant la rivière 
des Outaouais, la rivière Rideau et le canal Rideau. Il est de l’intention du Plan de protéger et d’améliorer 
ces cours d’eau aux fins d’accès public et de protéger le paysage, le patrimoine culturel, la qualité des pano-
ramas et les avantages économiques et récréatifs des rivières. 

 

En plus des utilisations du sol, les conditions actuelles en ce qui concerne l’environnement naturel, le pa-
trimoine construit, les activités marines, le bruit et la qualité de l’air, etc. sont documentées séparément.  

 

 

                                                 
1 Plan officiel 2020 de la Ville d’Ottawa, adopté par le Conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006  
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1.2 L’aire d’étude  
L’aire d’étude a été divisée en deux parties désignées sous le nom de zones urbaines de la région de la capi-
tale nationale; ces parties sont les suivantes :     

La partie ouest de l’aire d’étude comprend trois (3) corridors :  

• Riddell/March/autoroute 417 (deux corridors du côté du Québec)  

• Chemin Moodie/autoroute 417  

• Chemin Holly Acres/autoroute 417   

La partie est de l’aire d’étude comprend six (6) corridors :  

• Île Kettle (promenade de l’Aviation/autoroute 417)  

• Île Lower Duck (promenade Rockcliffe/174/autoroute 417)  

• Baie McLaurin (nouvelle route/174/autoroute 417)   

• Chemin 10th Line/174/autoroute 417  

• Île Petrie (chemin Trim/174/autoroute 417)   

• Quai du traversier de Cumberland à la route 174/autoroute 417  

 

2.0 LIAISONS 1 ET 2 - RIDDELL/MARCH/AUTOROUTE 417  
Le chapitre qui suit fournit une description du corridor 1 – Pink/148 à Riddell/March/autoroute 417 et 
du corridor 2 - Boulevard des Allumettières à Riddell/March/autoroute 417.  Ces deux corridors par-
tagent le même alignement du côté de l’Ontario, situé à la frange nord de la partie ouest de l’aire 
d’étude.   
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2.1 L’utilisation du sol actuelle   
Les utilisations du sol actuelles le long de ce corridor sont décrites dans les deux sections qui suivent : 
promenade Riddell et chemin March.   

2.1.1 Promenade Riddell  

La promenade Riddell est une route rurale à 2 voies orientée d’est en ouest.  L’intersection ouest com-
prend un court tronçon du chemin Dunrobin reliant le chemin March par une intersection équipée de 
signalisations.  L’intersection du chemin Dunrobin et de la promenade Riddell est une intersection non 
signalisée qui comprend la cour Campbell Reid située immédiatement à l’est de l’intersection, dans le 
quadrant sud-est.   

2.1.1.1 Chemin Dunrobin  

Des résidences unifamiliales bordent le chemin Dunrobin des deux côtés de la route à partir de la pro-
menade Riddell en direction nord. Le lotissement du domaine de Harwood Plains est situé dans le 
quadrant nord-est de l’intersection de la promenade Riddell et du chemin Dunrobin. La rue Moran re-
lie ce lotissement à la promenade Riddell.  À l’intérieur du lotissement, il y a des résidences unifamilia-
les et un petit parc appelé Green Briar.   

2.1.1.2 La cour Campbell Reid  

Le long de la cour Campbell Reid il y a une mixité d’utilisations du sol qui comprend des résidences 
unifamiliales, une ferme abandonnée et des usages commerciaux, dont un atelier de réparation de si-
lencieux, un bâtiment de service et un garage. Cette route était à l’origine l’alignement du chemin Dun-
robin jusqu’à ce qu’il soit réaligné pour qu’il croise le chemin March. 

2.1.1.3 Promenade Riddell  

Les utilisations du sol actuelles le long de la promenade Riddell sont principalement rurales, avec des 
résidences unifamiliales dispersées, des boisés et des terres humides. À l’ouest de la voie ferrée du CN, 
il y a six (6) résidences situées sur le côté nord de l’emprise et deux (2) du côté sud. Les autres utilisa-
tions du sol comprennent la caserne de pompiers no 45 de la Ville d’Ottawa, une ancienne école publi-
que utilisée actuellement comme centre communautaire central de March et centre d’art de Kanata et le 
parc central de March situé à l’arrière des bâtiments. Ce bâtiment abrite également des installations 
préscolaires et scolaires élémentaires privées. Immédiatement à l’est de la voie ferrée, il y a une pro-
priété non aménagée du côté nord qui a été désignée pour un futur aménagement résidentiel de 60 
acres.  

Le reste des terrains adjacents sont des aires naturelles et font partie du vaste réseau des zones humi-
des associé au complexe des terres humides Mud Pond et au complexe des terres humides Shirley’s 
Brook.  Ces terres humides sont classées comme zones humides d’intérêt provincial et zones d’intérêt 
naturel et scientifique. 
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Le côté sud de la promenade Riddell, à l’est du chemin March Valley jusqu’à la rivière des Outaouais, 
est occupé par le Polygone de Connaught et le centre d’entraînement élémentaire du ministère de la 
Défense nationale (MDN). Le chemin March Valley (chemin 4th Line) est la limite ouest du Polygone de 
Connaught le long duquel sont dispersées des résidences unifamiliales et une ferme d’agrément dans 
la partie nord.  

La propriété du champ de tir Connaught couvre environ 1 058 hectares et 5 kilomètres de rivage le long 
de la rivière des Outaouais. Il est aussi un refuge de gibier de l’État depuis 1929. 

Connaught est le centre d’instruction du secteur du Détachement d’Ottawa, un détachement des Ca-
dets de l’Armée de la région du Centre, et le centre de voile no 2 des Cadets de la Marine. C’est aussi le 
port d’attache de l’administration centrale de l’Association de tir Dominion du Canada (ATDC) ainsi 
que de l’Association de tir de la région de la capitale nationale (ATRCN) et de plusieurs organismes  
voués à la conservation de la faune. C’est le lieu de présentation annuelle de la Compétition de tir aux 
armes légères des Forces canadiennes (CTALFC) et des Championnats canadiens de fusils de gros cali-
bre. C’est également le Centre de commandement du MDN en cas d’urgence. La limite nord du champ 
de tir Connaught est aussi la limite externe de la zone de danger du champ de tir pour la pratique des 
tireurs d’élite. 

Dans les limites de l’emprise de la promenade Riddell, le long du côté sud, il y a Ressources naturelles 
Canada et les bornes des Levées géodésiques du Canada. Les tours de communications de Recherches 
radio Canada sont également situées à l’intérieur des limites des champs de tir Connaught : une tour 
est située sur la rive de la rivière des Outaouais et sur l’emprise de la promenade Riddell. 

2.1.1.4 Chemin 6th Line  

La promenade Riddell se termine à une intersection avec le chemin 6th Line; son emprise non ouverte à 
la circulation se prolonge vers l’est jusqu’à la rivière des Outaouais. Les principales utilisations du sol 
ici comprennent les installations du club de voile Kanata, du club de canotage de la rivière des Ou-
taouais et du parc Riverain (camp du YMCA). Ces installations de loisirs donnent accès à la rivière à 
partir de chemins d’entrée donnant sur le chemin 6th Line. 

 

2.1.2 Chemin March  

Le chemin March est une artère nord-sud importante de Kanata Nord. À son extrémité nord, le chemin 
March est une route rurale à 2 voies à partir de l’intersection du chemin Dunrobin en direction sud jus-
qu’à South March, à l’intersection des chemins March et Klondike.  À partir de South March en direc-
tion sud jusqu’à l’autoroute 417, le chemin March est une artère urbaine de 4 à 6 voies desservant des 
quartiers résidentiels, commerciaux et de haute technologie. Le chemin March se raccorde à l’autoroute 
417 environ 8,5 km à l’ouest de l’intersection du chemin Dunrobin.   
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2.1.2.1 Chemin March – Chemin Dunrobin jusqu’à South March 

Entre l’intersection du chemin Dunrobin et de South March, les utilisations du sol adjacentes sont rura-
les et comprennent des terres agricoles actives et abandonnées ainsi que des maisons unifamiliales dis-
persées et des maisons de ferme très espacées. Ce secteur comprend deux lotissements résidentiels. Un 
lotissement de faible envergure est situé du côté ouest, adjacent à l’église catholique romaine St-Isidore 
et l’école catholique St-Isidore. En face de St-Isidore, il y a un lotissement de plus grande envergure 
avec accès au chemin March à partir du chemin Maxwell.  À l’intersection des chemins March et Max-
well, il y a deux mails commerciaux linéaires appelés Hillsview Plazas; d’autres usages commerciaux le 
long de cette bande comprennent une station-service, un salon de coiffure, une entreprise 
d’aménagements paysagers et la fraiseraie Dekok.     

 

On trouve des terres agricoles actives et inactives des deux côtés du chemin March.  La production des 
terres agricoles actives comprend les fraises, le pâturage et le foin. 

 

South March est un carrefour historique dans les limites de l’ancien comté de March.  Les bâtiments 
restants comprennent une ancienne école qui est en voie d’être déplacée pour permettre l’élargissement 
du chemin March à 4 voies. South March comprend également des résidences et des bureaux de méde-
cins et, à l’est, sur le chemin Klondike, l’église de la Fraternité Baptiste.   

 

2.1.2.2 Chemin March – Entre South March et l’autoroute 417 

À partir de South March en direction sud jusqu’au chemin Terry Fox, les utilisations du sol adjacentes 
sont résidentielles avec les services connexes, en incluant les lotissements de Morgan’s Grant et de 
Briarbrook. Des mails commerciaux sont situés sur la promenade Terry Fox, à l’est du chemin March.  
Le parc d’affaires de Kanata North est situé des deux côtés du chemin March en direction sud jusqu’à 
l’avenue Carling et comprend des entreprises de haute technologie comme Alcaltel, SPAR et Mitel, en-
tre autres.  Au sud de l’avenue Carling, des entreprises commerciales et des bureaux sont situés des 
deux côtés du chemin March en direction sud jusqu’au chemin Teron, et du chemin Teron en direction 
sud, les entreprises sont situées du côté est, jusqu’au chemin Herzberg.   

Le côté ouest du chemin March, à partir du sud de l’avenue Carling, est adjacent au quartier résidentiel 
de Beaverbrook. Le côté est du chemin March, au sud du chemin Herzberg jusqu’à l’autoroute 417, est 
composé de terres agricoles dans les limites de la Ceinture de verdure de la Commission de la capitale 
nationale. Ces terres servent actuellement à des cultures agricoles. 

Les utilisations du sol actuelles dans les environs de l’échangeur de l’autoroute 417 comprennent la Po-
lice provinciale de l’Ontario (PPO) dans le quadrant nord-ouest, des terrains vacants et le chemin Cork-
stown dans le quadrant nord-est, et le parc de stationnement incitatif Eagleson dans les quadrants sud-
est et sud-ouest.  Le chemin March devient le chemin Eagleson au sud de l’autoroute 417. 
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2.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006. Le corridor Rid-
dell/March/autoroute 417 comprend à la fois des terrains ruraux et urbains.  Les secteurs ruraux com-
prennent les terrains situés dans les limites du corridor longeant la promenade Riddell et le chemin 
March jusqu’aux environs du chemin Old Carp. Les secteurs urbains comprennent les terrains à partir 
du chemin Old Carp jusqu’à l’autoroute 417.   

2.2.1 Le secteur rural  

Commençant à la rivière des Outaouais, ce corridor est affecté « grand espace vert ». Cette affectation 
comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, les cou-
loirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales routes.  
Dans les limites de ce corridor, cette affectation reflète des usages  récréatifs.  

Les champs de tir Connaught et de petites zones du côté nord de la promenade Riddell sont affectés 
« secteurs écologiques naturels ». Cette affectation identifie les secteurs vulnérables qui sont protégés et 
préservés pour restauration et amélioration de leurs fonctions et caractéristiques naturelles. Ces sec-
teurs peuvent être constitués de terrains de propriété publique ou privée.  

L’affectation « terre humide d’importance » du côté nord de la promenade Riddell représente les com-
plexes des zones humides de Mud Pond et de Shirley’s Brook qui sont des milieux humides 
d’importance provinciale.   

Les autres secteurs sont des « zones rurales générales » qui comprennent une variété d’utilisations du 
sol comme des fermes agricoles, des habitations rurales, des terres à bois et des forêts, des petites in-
dustries, des terrains de golf et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.  

 

2.2.2 Le secteur urbain  

Commençant à la bordure nord du secteur urbain, du chemin Campeau du côté ouest du chemin 
March jusqu’à l’avenue Carling, l’affectation est « zone urbaine générale ».  L’affectation « zone urbaine 
générale » comprend tous les types et densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de 
soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espa-
ces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement.   

Dans les limites de la Ceinture de verdure, il y a des terrains affectés « zone de ressources agricoles ». 
Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les utilisations 
du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols de classe 1 
à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables. 

Le corridor est situé dans les limites d’un « secteur d’emploi » et de la bordure ouest d’une affectation 
« secteur d’entreprises » qui s’étend de l’intersection du chemin Goulbourn et de la promenade Terry 
Fox jusqu’au chemin Herzberg. Ces secteurs comprennent des bureaux d’affaires et des utilisations in-



 

 

 
R A P P O R T  D ’ U T I L I S T I O N  D U  S O L  -  O N T A R I O  

8 
finale – fevrier 2008 

dustrielles. Les secteurs d’entreprises ont des densités d’emplois de plus haute que les secteurs 
d’emplois traditionnels.    

L‘affectation « centre polyvalent » est située du côté ouest de l’échangeur de l’autoroute 417 et com-
prend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents.  

 

2.3 Plan directeur des espaces verts 
Le Plan directeur des espaces verts présente une vision pour les espaces verts du secteur urbain de la 
ville, y compris les terrains naturels, les espaces verts et les terrains de loisirs, de propriété publique et 
privée, ainsi que les couloirs de transports et de services publics et propose des politiques pour réaliser 
cette vision avant l’année 2020.2   

2.3.1 Secteurs naturels urbains        

Les aires naturelles primaires comprennent les terres et les cours d’eau qui entretiennent les caractéris-
tiques et les fonctions naturelles dans un contexte urbain. Ces aires sont considérées comme des vesti-
ges de terres boisées et de terres humides de qualité et comprennent des aires naturelles de la Ceinture 
de verdure comme la tourbière de Mer Bleue. Les aires naturelles primaires qui se trouvent dans ce 
corridor comprennent : la promenade Riddell, des deux côtés de l’emprise entre le chemin March Val-
ley (4th Line) et le chemin 6th Line, et du côté sud de la promenade Riddell entre le chemin March Val-
ley et la voie ferrée du CN.  Shirley’s Brook et le ruisseau Watt sont également identifiés comme com-
posantes primaires de cours d’eau.3      

 

En plus d’identifier les aires naturelles primaires, ce plan identifie les aires « de soutien » et « de contri-
bution » situées dans les limites du Plan directeur des espaces verts. Les aires de soutien sont des zones 
tampons ou des liens entre des secteurs primaires ou qui possèdent des caractéristiques naturelles qui 
supportent la biodiversité générale du paysage. Les aires de contribution comprennent toutes les autres 
terres et aménagements qui améliorent les paysages et caractéristiques naturelles, comme les espaces 
boisés, les pentes abruptes et les affluents de moindre envergure. Adjacente à ce corridor, une aire « de 
soutien » est située le long de la rivière des Outaouais. Des aires « de contribution » sont situées le long 
de la promenade Riddell entre le chemin March Valley et le chemin Dunrobin, à la fois des côtés nord 
et sud. 

 

2.3.2 Secteurs de loisirs urbains   

Les espaces verts et les terrains de loisirs font partie du Plan directeur des espaces verts. Les secteurs 
primaires comprennent ces terrains qui sont voués et conçus pour usage public, les loisirs et 
l’agrément. Dans les limites de ce corridor, les terrains primaires sont situés le long de la rivière des 

                                                 
2 Plan directeur des espaces verts – Stratégies visant les espaces verts urbains, 23 août 2006. 
3 Carte 1, Plan directeur des espaces verts, août 2006 



 

 

 
R A P P O R T  D ’ U T I L I S T I O N  D U  S O L  -  O N T A R I O  

9 
finale – fevrier 2008 

Outaouais, au parc Riverain, et comprennent le club de voile de Kanata, le club de canotage d’Ottawa 
et le camp du YW-YMCA. Le réseau de sentiers du ruisseau Watt et la berme du chemin March ont 
également été affectés secteurs primaires de grand espace vert. Les terres « de soutien » se trouvent dis-
persées le long du chemin March et sont identifiées comme contribuant à l’expérience générale des es-
paces verts dans la communauté.4    

Le Plan directeur des espaces verts identifie les « sentiers polyvalents » existants et futurs. Un sentier 
projeté est indiqué le long du chemin 6th Line jusqu’à la promenade Riddell et vers le sud sur le chemin 
March Valley. Cette carte identifie également le parc Riverain comme une destination d’espace vert.5     

 

2.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure 
Le Plan directeur de la Ceinture de verdure sert à la Commission de la capitale nationale (CCN) de do-
cument d’orientation identifiant les buts et objectifs concernant la nature, le caractère et les utilisations 
du sol de la Ceinture de verdure. La limite de la Ceinture de verdure suit le côté est de l’emprise du 
chemin March, à partir de l’autoroute 417 jusqu’au chemin Herzberg, et suit le chemin March Valley 
jusqu’à la promenade Riddell.  Les affectations et possibilités ainsi que les lignes directrices en matière 
d’utilisations du sol du Plan directeur de la Ceinture de verdure de 1996 sont décrites comme suit.6 

 

Le secteur Connaught comprend la promenade Riddell entre la rivière des Outaouais et le chemin 
March Valley. Les terrains longeant l’emprise comprennent un noyau d’espace naturel (les complexes 
de terres humides de Mud Pond et de Shirley’s Brook) et une zone tampon naturelle adjacente. Le ter-
rain au nord de la promenade Riddell a été identifié pour ajout au Plan directeur de la Ceinture de 
verdure.   

 

Les secteurs situés au sud et à l’est des chemins March et Herzberg sont affectés « paysages cultivés ».    
Le paysage cultivé contribuera à protéger les terres qui conviennent à la production de produits agrico-
les et forestiers.  

 

Le réseau de sentiers de la Ceinture de verdure se raccorde au réseau de sentiers récréatifs de Kanata 
aux environs du chemin Corkstown, à l’endroit où un passage piétonnier traverse sous le chemin 
March.  Ce sentier est le sentier du ruisseau Watt qui relie l’avenue Carling et le Sentier transcanadien 
au sentier de la rivière des Outaouais et, au nord, au sentier riverain de la baie Shirley. 

 

                                                 
4 Carte 2, Plan directeur des espaces verts, août 2006 
5 Carte 4, Plan directeur des espaces verts, août 2006 
6 Plan directeur de la Ceinture de verdure, Commission de la capitale nationale, 1996 
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2.5 Potentiel agricole des sols 
Les sols de Dalhousie le long du chemin March ont des potentiels agricoles de classe 2 et 3.  Ce sont des 
sols texturés d’origine marine comportant de minces couches de sédiments silteux.7 

 

2.6 Évaluation visuelle  
Le corridor Riddell-March se raccorde au chemin 6th Line, à l’extrémité nord. Cette route est une pro-
menade panoramique le long de la rivière des Outaouais, traversant la campagne rurale, avec des vues 
intermittentes sur la rivière des Outaouais.  Les destinations le long de cette route comprennent le parc 
de la pointe et le parc Riverain. 

 

Des vues de la rive québécoise peuvent être aperçues en conduisant en direction est sur la promenade 
Riddell. On ne découvre les vues sur la rivière qu’une fois parvenu au rivage. À partir de la rive, de 
vastes panoramas se présentent vers l’amont et l’aval de la rivière, sur la rive québécoise et sur les col-
lines au loin.  

 

2.7 Services publics 
Un bâtiment de service de Bell est situé à l’intersection du chemin Dunrobin et de la cour Campbell 
Reid.  Les autres services publics comprennent des lignes importantes de transport d’électricité le long 
du chemin March, le long du côté est, au sud du chemin Herzberg, et un corridor important de pylônes 
de transmission électrique croisant le chemin March au nord du chemin Herzberg.  

 

2.8 Possibilités  
La route de la promenade Riddell offre l’emplacement le moins perturbateur pour un nouveau lien 
routier dans les limites générales du corridor. Ce faisant, les impacts sur les utilisations du sol autres 
que celles liées aux transports identifiées dans la présente analyse sont minimisés. 

                                                 
7 Les sols de la Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton, Volume 1, Direction de la recherche d’Agriculture Canada, rap-
port no 58, 1987. 



 

 

 
R A P P O R T  D ’ U T I L I S T I O N  D U  S O L  -  O N T A R I O  

11 
finale – fevrier 2008 

 

3.0 LIAISON 3 - BOULEVARD DES ALLUMETTIÈRES -MOODIE/417  
Le corridor Boulevard des Allumettières - Moodie jusqu’à l’autoroute 417 est situé dans le quartier 
Crystal Bay dans la partie ouest de l’aire d’étude.    

 

3.1 L’utilisation du sol actuelle  
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud vers l’autoroute 417.   

3.1.1 La communauté de Crystal Bay  

Le long de la rivière des Outaouais existe une communauté établie composée de maisons unifamiliales 
et de maisons de campagne. Les résidences s’étendent le long du rivage jusqu’à la baie Shirley et en 
aval jusqu’à la pointe Rocky. D’anciens chalets d’été dispersés parmi de nouvelles maisons accentuent 
le caractère particulier d’une architecture riveraine en transition. La tendance à rénover et à réaména-
ger les anciens chalets se poursuivra probablement étant donné la popularité des aménagements le 
long des cours d’eau à l’intérieur de la Ceinture de verdure. Les routes de cette communauté sont des 
routes rurales à 2 voies.  

3.1.2 L’avenue Carling  

L’arrière des résidences de la communauté de Crystal Bay donne sur l’avenue Carling. Plus à l’est, du 
côté nord de l’avenue Carling, des résidences sises sur de vastes domaines riverains ont leur accès à 
partir de l’avenue Carling.  L’avenue Carling est une route urbaine à 4 voies avec voies de virage en 
direction sud sur la promenade Moodie, et de la promenade Moodie en direction est et en direction 
ouest sur l’avenue Carling. 

3.1.3 La promenade Moodie  

La promenade Moodie, commençant à l’avenue Carling et continuant en direction sud jusqu’à 
l’autoroute 417, est une route rurale de 5 à 4 voies avec pistes cyclables et un sentier récréatif le long du 
côté ouest de l’emprise jusqu’au chemin Corkstown. Le plus vaste site aménagé le long de la promena-
de Moodie est le Campus Carling du complexe de la Corporation Nortel Networks, situé dans le qua-
drant sud-est de l’intersection de l’avenue Carling et de la promenade Moodie. À l’intersection du 
chemin Corkstown et de la promenade Moodie, dans le quadrant nord-est, se trouve un établissement 
pharmaceutique.    

Cinq résidences sont situées le long du côté est de la promenade Moodie et une sur le côté ouest.  Éga-
lement du côté est, se trouve le Centre Crystal Bay pour l’éducation de l’enfance en difficulté.  

La Ceinture de verdure de la CCN se prolonge du côté ouest du quartier résidentiel de Crystal Beach 
en direction ouest le long de l’avenue Carling, en direction sud le long du côté est de la promenade 
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Moodie, vers l’ouest en passant par le complexe de Nortel et de nouveau vers le nord en direction de 
l’avenue Carling. 

  

 
3.2 Affectations du Plan officiel 

Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006.  Le corridor Moodie - autoroute 
417 fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa.   

À partir de l’extrémité nord, l‘affectation au nord de l’avenue Carling est « zone urbaine générale ». 
L‘affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et densités d’aménagements résiden-
tiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de commerces 
de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, récréatives, institu-
tionnelles et de divertissement.   

Le quadrant sud-ouest de l’intersection de l’avenue Carling et de la promenade Moodie est affecté 
« secteur d’entreprises » et comprend le Campus Carling de Nortel Networks. Au sud du secteur 
d’entreprises, il y a d’autres emplacements commerciaux qui sont dans les limites de la Ceinture de 
verdure et qui sont identifiés comme secteurs d’emploi. Ces secteurs comprennent des utilisations du 
sol industrielles et de bureaux d’affaires. Les secteurs d’entreprises ont de plus hautes densités 
d’emplois que les secteurs d’emploi traditionnels.  

Le quadrant sud-est de l’intersection de l’avenue Carling et de la promenade Moodie est affecté « zone 
rurale générale »; il comprend aussi le côté ouest de la promenade Moodie dans le quadrant nord-ouest 
de l’échangeur de l’autoroute 417 et de la promenade Moodie.  La zone rurale générale peut compren-
dre une variété d’utilisations du sol comme des fermes agricoles, de l’habitation rurale, des terres à 
bois et des forêts, des petites industries, des terrains de golf et des aménagements résidentiels et com-
merciaux de petite envergure.   

Au sud de la voie rapide, les terrains sont affectés « zones de ressources agricoles ». Les terrains de res-
sources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les utilisations du sol permises et 
la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols de classe 1 à 3 et possèdent 
une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables.  

 

3.1 Plan directeur des espaces verts 

3.1.1 Secteurs naturels urbains 

Le Plan directeur des espaces verts identifie le rivage de la rivière des Outaouais, les terres humides 
Still Water et le ruisseau Still Water comme des liens d’espaces naturels primaires. Les terres humides 
Still Water sont situées à l’ouest de la promenade Moodie et s’étendent en direction est jusqu’à 
l’emprise de la route.  
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3.1.2 Secteurs de loisirs urbains 

Les espaces verts et terrains de loisirs comprennent les sentiers récréatifs le long de la promenade 
Moodie, le parc équestre national de Nepean et les pistes cyclables sur l’avenue Carling, qui sont affec-
tés à titre d’espaces verts primaires. Les terrains de la Ceinture de verdure sont identifiés comme aires 
d’espace verts « de soutien ». Les espaces « de contribution » sont situés dans les limites du complexe 
de bâtiments Nortel Networks. 

 

3.2 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure 
Les affectations du Plan directeur de la Ceinture de verdure dans la présente section comprennent le 
paysage rural et les installations. Le paysage rural se trouve des deux côtés de la promenade Moodie et 
comprend le pâturage associé au parc équestre national de Nepean et les prairies de fauche.  L‘affecta-
tion « installations » identifie les terrains qui font partie du Campus Carling du complexe de Nortel 
Networks. 

 

La promenade Moodie et le virage vers l’ouest sur l’avenue Carling ont été identifiés comme parties du 
circuit pittoresque de ballades en automobile.   

 

Un sentier récréatif de la Ceinture de verdure est situé à l’extrémité sud du corridor avec une piste re-
vêtue d’asphalte, en direction est-ouest, et traverse la promenade Moodie à l’intersection du chemin 
Corkstown.  

 

3.3 Potentiel agricole des sols 
Les sols adjacents à la promenade Moodie sont des sols de classe 3, considérés comme des ressources 
d’importance provinciale pour la production agricole.  

 

3.4 Évaluation visuelle  
Le bâtiment principal du Campus Carling du Nortel Networks est un point de repère visuel des envi-
rons, y compris des vues à partir du côté nord de la rivière. Les vues de la rivière ne sont pas manifes-
tes à cet endroit à partir de la promenade Moodie.  Les vues du paysage rural environnant, en particu-
lier du parc équestre national de Nepean, sont situées le long de l’extrémité sud du corridor. 

 

3.5 Services publics  
Aucun couloir important de services publics n’a été identifié jusqu’à maintenant. 
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3.6 Possibilités 
L’artère existante de la promenade Moodie offre la meilleure possibilité dans les limites générales du 
corridor, de relier la rivière des Outaouais à l’autoroute 417, tout en réduisant les effets directs sur les 
utilisations du sol résidentielles actuelles. Les alignements devraient être aménagés afin de réduire le 
nombre de propriétés résidentielles directement touchées. Les effets directs et indirects peuvent varier 
en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier.  
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4.0 LIAISON 4 - BOULEVARD DES ALLUMETTIÈRES – HOLLY 
ACRES - 416/417  

Le corridor Boulevard des Allumettières – Holly Acres jusqu’aux autoroutes 416 et 417 est situé dans 
les environs de Bayshore et du parc Andrew Haydon dans la partie ouest de l’aire d’étude. 

 

4.1 L’utilisation du sol actuelle       
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud vers les autoroutes 417 et 416.   

4.1.1 Le parc Andrew Haydon  

Le parc Andrew Haydon est situé en bordure de la rivière des Outaouais, au nord de l’avenue Carling 
entre le ruisseau Still Water et l’avenue Oakley. Le parc comprend une aire de pique-nique, des toilet-
tes, un parc de jeux d’eau, des places de stationnement, un abri d’orchestre et une aire d’observation de 
la rivière des Outaouais. Le parc est situé le long de la piste cyclable de la promenade de la rivière des 
Outaouais. 

4.1.2 Le parc Dick Bell  

Le parc Dick Bell est situé à l’ouest du parc Andrew Haydon sur l’avenue Carling.  C’est là que sont 
situés le club de voile de Nepean et les installations de navigation de plaisance. 

4.1.3 L’avenue Carling et le chemin Holly Acres  

L’avenue Carling est une rue urbaine à 4 voies avec voie de virage en direction sud sur le chemin Holly 
Acres et à partir du chemin Holly Acres en directions est et ouest sur l’avenue Carling. Le côté nord de 
cette intersection est une entrée au parc Andrew Haydon. L’intersection du chemin Corkstown et de 
l’avenue Carling est située à l’ouest du chemin Holly Acres. Le chemin Holly Acres est une rue urbaine 
à 4 voies sans accès aux autoroutes 417 ou 416 à cet endroit. Une installation de transport en commun 
rapide est en construction le long du côté nord de l’autoroute 417. 

Les zones résidentielles comprennent les communautés Stonehedge et Lakeview qui tournent le dos à 
l’avenue Carling ainsi que des maisons unifamiliales et des maisons en rangées des deux côtés du che-
min Holly Acres.   

Des sentiers récréatifs sont situés le long du ruisseau Graham et se raccordent sous l’avenue Carling 
aux sentiers récréatifs de la promenade de la rivière des Outaouais.  
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4.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006. Le corridor Moodie - autoroute 
417 fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa.   

À partir de l’extrémité nord, l‘affectation au nord de l’avenue Carling est « grand espace vert ». Cette 
affectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.  Dans les limites de ce corridor, cette affectation reflète des usages récréatifs. 

Au sud de l’avenue Carling, l‘affectation est « zone urbaine générale » L‘affectation « zone urbaine gé-
nérale » comprend tous les types et densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de 
soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espa-
ces naturels, les utilisations industrielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement. 

Adjacent à l’échangeur entre les autoroutes 417 et 416, dans le quadrant nord-ouest, il y a une « zone 
rurale générale » qui est située dans les limites de la Ceinture de verdure de la CCN. Les zones rurales 
générales comprennent une variété d’utilisations du sol comme des fermes agricoles, de l’habitation 
rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de golf et des aménagements 
résidentiels et commerciaux de petite envergure. Une station de pompage de la Ville d’Ottawa est si-
tuée à cet endroit.     

 

4.3 Plan directeur des espaces verts 
Le Plan directeur des espaces verts présente une vision pour les espaces verts du secteur urbain de la 
ville, y compris les terrains naturels, les espaces verts et terrains de loisirs, de propriété publique et 
privée, et les couloirs de transports et de services publics et propose des politiques pour réaliser cette 
vision avant l’année 2020.8 

4.3.1 Secteurs naturels urbains 

Les aires naturelles « primaires » identifiées ici comprennent le rivage de la rivière des Outaouais et le 
ravin du ruisseau Graham. Le parc Andrew Haydon a été classé comme aire « de contribution » à 
l’amélioration du paysage et des caractéristiques naturelles.   

4.3.2 Secteurs de loisirs urbains 

La baie Britannia est presque entièrement affectée espace vert « primaire » à partir du parc Dick Bell 
jusqu’à la plage Britannia. Les pistes cyclables le long du chemin Holly Acres et de l’avenue Carling et 
les sentiers récréatifs de la rivière des Outaouais sont aussi classés comme ressources d’espace vert 
« primaires ».    

 

                                                 
8 Plan directeur des espaces verts – Stratégies visant les espaces verts urbains, 23 août 2006. 
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4.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure 
Le Plan directeur de la Ceinture de verdure de la CCN indique une aire de paysage rural du côté nord 
de l’échangeur. 

 

4.5 Potentiel agricole des sols 
Le potentiel agricole des sols pour la zone non développée est de classe 3. 

 

4.6 Évaluation visuelle 
Les vues importantes comprennent les espaces verts de la forêt urbaine du parc Andrew Haydon, lors-
qu’on se déplace d’est en ouest sur l’avenue Carling et vers le nord sur le chemin Holly Acres. À partir 
de l’intérieur du parc Andrew Haydon, les vues de la rivière des Outaouais sont panoramiques.  

 

4.7 Services publics 
Des stations de pompage municipales sont situées dans le parc Andrew Haydon et du côté ouest du 
chemin Holly Acres, au nord de l’autoroute 417.  Une station de transformateur électrique est située du 
côté est du chemin Holly Acres, au nord de l’autoroute 417. 

 

4.8 Possibilités 
L’artère existante du chemin Holly Acres offre la meilleure possibilité, dans les limites générales du 
corridor, de relier la rivière des Outaouais aux autoroutes 416 et 417, tout en réduisant les effets directs 
sur les utilisations du sol actuelles. À partir de l’avenue Carling, en direction nord, il y a la possibilité 
d’incidence sur le parc Andrew Haydon et sur les activités nautiques et les effets directs et indirects 
peuvent varier en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier. Les effets en aval le 
long du chemin Richmond jusqu’au chemin Baseline dépendront de la possibilité de raccordement di-
rect à l’autoroute 416 (à l’échangeur entre les autoroutes 416 et 417) pour un raccordement en direction 
sud vers l’autoroute 416 ou de l’utilisation des chemins Baseline et Richmond existants en direction sud 
sur bretelle de raccordement à l’autoroute 416. 
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5.0 LIAISON 5 – ÎLE KETTLE – 50 À 174/417  
Le corridor de l’Île Kettle entre l’autoroute 50, la promenade de l’Aviation et les autoroutes 174 et 417, 
est situé dans les environs du Musée canadien de l’aviation et de l’ancienne base de la Force aérienne 
de Rockcliffe, dans la partie est de l’aire d’étude.   

 

5.1 L’utilisation du sol actuelle  
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud vers les autoroutes 174 et 417.  

5.1.1 La promenade Rockcliffe  

La promenade Rockcliffe de la CCN, ses sentiers récréatifs, ses belvédères et ses parcs de stationnement 
sont adjacents à la rivière des Outaouais.  Au sud de la promenade se trouvent les écuries Rockcliffe du 
Carrousel de la Gendarmerie royale du Canada. À l’est, il y a le Musée canadien de l’aviation et 
l’ancienne base de la Force aérienne de Rockcliffe dont on planifie le réaménagement. Ce secteur com-
prend les pistes en service associées à l’aéroport de Rockcliffe. Il faudrait déplacer les pistes de 
l’aéroport si le scénario d’un pont était considéré à cet endroit; voir l’Annexe. 

5.1.2 La promenade de l’Aviation  

La promenade de l’Aviation croise la promenade Rockcliffe à la hauteur du Musée canadien de 
l’aviation et continue en direction sud. Le secteur situé à l’ouest de la promenade de l’Aviation est rési-
dentiel et comprend le parc London Terrace et le parc Hemlock situé sur le chemin Hemlock. À l’ouest 
sur le chemin Hemlock se trouve le cimetière Beechwood. À l’ouest de la promenade de l’Aviation se 
trouve l’ancienne base des Forces armées dont on planifie actuellement le réaménagement.   

 

Plus au sud, le long de la promenade de l’Aviation, le côté ouest de la route est une zone résidentielle 
de haute densité avec développement commercial le long du chemin de Montréal. Du côté est de la 
promenade, l’hôpital Montfort fait actuellement l’objet d’importants agrandissements. Au sud du che-
min de Montréal, il y a les bureaux de la Société canadienne d’hypothèques et de logements ainsi que 
des zones résidentielles de haute et de moyenne densité. Des zones résidentielles allant de haute à bas-
se densité sont situées des deux côtés de la promenade.  L’école Notre-Dame-du-Mont-Carmel est adja-
cente à la promenade de l’Aviation, sur l’avenue Cummings. Le parc Ken Steele se trouve du côté ouest 
du chemin Ogilvie et le parc Whiterock est situé à l’est sur le chemin Matheson. 

 

Au sud du chemin Ogilvie se trouve une zone industrielle adjacente à l’autoroute 417.  Le côté est est 
résidentiel avec des bureaux adjacents à la promenade de l’Aviation.  



 

 

 
R A P P O R T  D ’ U T I L I S T I O N  D U  S O L  -  O N T A R I O  

19 
finale – fevrier 2008 

5.2 Affectations du Plan officiel 
Les promenades Rockcliffe et de l’Aviation sont affectées comme grand espace vert.  Cette affectation 
comprend les grands parcs et les corridors d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, les corri-
dors des promenades et les couloirs réservés au transport en commun rapide et aux principales routes. 
Dans les limites de ce corridor, cette affectation reflète les usages récréatifs qu’on trouvent ici comme 
les sentiers récréatifs qui longent les promenades Rockcliffe et de l’Aviation.  

Adjacent aux promenades, il y a l‘affectation de zone urbaine générale. L’affectation zone urbaine gé-
nérale comprend tous les types et densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de 
soutien communautaire comme les secteurs d’emplois et de magasinage, les secteurs industriels et 
culturels, les parcs et les espaces naturels, les lieux de divertissement et les usages collectifs. Incluse 
dans ce secteur, la base de l’Aviation canadienne a été affectée comme zone urbaine future pour cor-
respondre aux plans de réaménagement de ce site. 

Le long du corridor de l’autoroute 417, les affectations comprennent un secteur mixte du côté ouest, qui 
comprend des zones d’aménagements compacts et polyvalents, et un secteur d’emploi du côté est, qui 
permet des bureaux commerciaux et des fonctions industrielles.   

  

5.3 Plan directeur des espaces verts 
Le Plan directeur des espaces verts présente une vision pour les espaces verts du secteur urbain de la 
ville, y compris les terrains naturels, les espaces verts et terrains de loisirs, de propriété publique et 
privée, et les couloirs de transports et de services publics. 

 

5.3.1 Secteurs naturels urbains 

Les aires naturelles primaires dans ce corridor sont la rive sud de la rivière des Outaouais et les terrains 
situés au nord du chemin Ogilvie, des deux côtés de la promenade de l’Aviation. Les aires naturelles 
primaires comprennent les terrains et les cours d’eau qui entretiennent les caractéristiques et les fonc-
tions naturelles dans le contexte urbain.   

 

Les terrains situés au nord et au sud (du côté ouest de la promenade de l’Aviation) de l’hôpital Mont-
fort et des deux côtés de la promenade de l’Aviation, au nord de l’autoroute 417, sont identifiés comme 
terrains naturels de soutien. Les aires de soutien sont des zones tampons ou des liens entre des secteurs 
primaires ou qui possèdent des caractéristiques naturelles qui supportent la biodiversité générale du 
paysage.    

 

Les aires de contribution comprennent toutes les autres terres et aménagements qui améliorent les 
paysages et caractéristiques naturelles.  
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5.3.2 Secteurs de loisirs urbains  

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent les sentiers récréatifs le long des prome-
nades Rockcliffe et de l’Aviation et les aires des grands parcs comme le parc London Terrace et le parc 
Ken Steele. Les terrains de soutien comprennent les couloirs des promenades et les terrains entourant 
le Musée canadien de l’aviation et les aires aux environs de l’hôpital Montfort.   

 

5.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
Ce secteur est à l’extérieur des limites de la Ceinture de verdure. 

 

5.5 Potentiel agricole des sols  
Le potentiel agricole des sols de ce corridor n’est pas cartographié.  

 

5.6 Évaluation visuelle 
Les vues importantes comprennent les vues panoramiques de la rivière des Outaouais à partir des sen-
tiers de la promenade Rockcliffe. Les aires naturelles le long de la promenade de l’Aviation font écran 
aux aménagements des environs.   

 

5.7 Services publics 
Aucun corridor important de services publics n’a été identifié jusqu’à maintenant.  

 

5.8 Possibilités 
La promenade de l’Aviation actuelle offre la meilleure possibilité, dans les limites générales du corri-
dor, pour assurer la liaison entre la rivière des Outaouais et l’autoroute 417, tout en réduisant les effets 
directs sur les utilisations du sol actuelles. Le croisement avec la promenade Rockcliffe peut avoir une 
incidence sur les trajectoires de vol des pistes en service.  Les effets directs et indirects sur les utilisa-
tions du sol actuelles peuvent varier en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier. 
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6.0 LIAISON 6 – ÎLE LOWER DUCK – 50 À 174/417  
Le corridor de l’Île Lower Duck, de l’autoroute 50 aux autoroutes 174 et 417, est situé dans les environs 
du Centre environnemental Robert O. Pickard, adjacent à la communauté de Beacon Hill dans la partie 
est de l’aire d’étude.  

 

6.1 L’utilisation du sol actuelle  
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud-ouest le long de la route Ottawa 174 jusqu’à l’échangeur 
des autoroutes 417 et 174, communément appelé « la jonction  ».  

6.1.1 L’Île Lower Duck  

L’Île Lower Duck n’est pas située dans les limites générales du corridor de la liaison.  

6.1.2 La promenade Rockcliffe  

La promenade Rockcliffe est située le long du rivage de la rivière des Outaouais et bifurque en direc-
tion sud vers la 174 après avoir traversée le ruisseau Green. Les utilisations du sol les plus importantes 
sont le Centre environnemental Robert O. Pickard, les ravins naturels du ruisseau Green et les activités 
agricoles dans les limites de la Ceinture de verdure. Les ravins du ruisseau Green sur cet emplacement 
ont été classés comme zone d’intérêt naturel et scientifique par le ministère des Ressources naturelles.  

6.1.3 Route Ottawa 174 – promenade Rockcliffe jusqu’à l’autoroute 417 

Ce corridor comprend les secteurs adjacents au corridor de la 174, qui sont brièvement décrits dans la 
présente section. 

Les terrains situés du côté nord du croisement de la promenade Rockcliffe et de la 174 sont industriels 
jusqu’à l’échangeur du chemin de Montréal. Le côté sud de la 174 est à l’intérieur des limites de la 
Ceinture de verdure et représente la zone du ravin naturel du ruisseau Green et les champs en régéné-
ration.  

Du chemin de Montréal à l’aréna Earl Armstrong, à l’est de l’échangeur du chemin Blair, l’utilisation 
du sol actuelle est principalement d’ordre résidentiel, avec des parcs et des installations institutionnel-
les. Les parcs adjacents au côté nord de la 174 comprennent le parc Jasmine Park et le parc Trillium et 
les établissements majeurs comprennent l’école secondaire de Gloucester et la bibliothèque de Glouces-
ter Nord.   

À l’échangeur du chemin Blair, il y a une zone à usage mixte (commercial et affaires) qui se prolonge 
en direction ouest sur le côté nord de la 174. Des zones résidentielles sont situées du côté sud de la 174 
jusqu’à « la jonction » avec l’autoroute 417 et aussi du côté nord de « la jonction ».   
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6.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006.  Le corridor de l’Île Lower Duck 
fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa.  

À la rivière des Outaouais, ce corridor est affecté « zone écologique naturelle » et s’étend en direction 
sud, pour inclure le ravin du ruisseau Green et les secteurs non aménagés adjacents. Cette affectation 
identifie les secteurs vulnérables qui sont protégés et préservés pour restauration et amélioration de 
leurs fonctions et caractéristiques naturelles.  

Les terrains situés au nord de la 174 et à l’est du ruisseau Green sont affectés « zone de ressources agri-
coles ». Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les uti-
lisations du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols de 
classe 1 à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables. 

Au sud de la 174, dans les environs de l’échangeur de la promenade Rockcliffe et du chemin Blair, l‘af-
fectation de l’utilisation du sol est  « zone rurale générale » et comprend une variété d’utilisations du 
sol comme des fermes agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites indus-
tries, des terrains de golf et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure. Le ter-
rain de golf Pineview est situé dans l‘affectation  « zone rurale générale » sur le chemin Blair. 

La « zone urbaine générale » est située du côté nord de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair et des côtés nord et sud de la 174, à l’est de « la jonction ». L‘affectation « zone urbaine générale » 
comprend tous les types et densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de soutien 
communautaire comme les secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espaces natu-
rels, les utilisations industrielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement.  

À l’ouest du chemin Blair, il y a une affectation « centre polyvalent » qui comprend des secteurs voués 
à des aménagements compacts et polyvalents.  

Du côté nord de « la jonction », la promenade de l’Aviation est affectée « grand espace vert ». Cette af-
fectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.    

Du côté sud-ouest de « la jonction », se trouve un « secteur d’emploi » qui autorise des bureaux 
d’affaires et des utilisations industrielles.    

 

6.3 Plan directeur des espaces verts 
Les aires naturelles primaires comprennent l’Île Lower Duck, le rivage de la rivière des Outaouais et le 
ravin du ruisseau Green. Ces aires sont considérées comme des vestiges de terres boisées et de terres 
humides de qualité et comprennent des aires naturelles de la Ceinture de verdure.  
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6.3.1 Secteurs naturels urbains 

Des aires naturelles de soutien sont adjacentes aux espaces naturels du ruisseau Green et comprennent 
des champs en régénération. Les aires de soutien sont des zones tampons ou des liens entre des sec-
teurs primaires ou qui possèdent des caractéristiques naturelles qui supportent la biodiversité générale 
du paysage.    

6.3.2 Secteurs de loisirs urbains  

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent les sentiers récréatifs de la CCN le long 
de la promenade Rockcliffe et du ruisseau Green. Le terrain de golf Pineview et les grands parcs situés 
du côté nord de la 174 sont aussi considérés comme des composantes d’espaces verts primaires. 

Les espaces verts de soutien comprennent les terrains situés au sud de la 174 et le long du ravin du 
ruisseau Green. De plus, les parcs de moindre envergure situés au nord de la 174 sont considérés 
comme des aires d’espaces verts de soutien. Des aires de contribution sont situées le long du couloir de 
la 174 entre le ruisseau Green et « la jonction ».   

 

6.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
La limite de la Ceinture de verdure suit le rivage de la rivière des Outaouais, jusqu’au côté est du Cen-
tre environnemental Robert O. Pickard, puis tourne vers le sud jusqu’à la 174. La Ceinture de verdure 
comprend également l’Île Lower Duck dans la rivière des Outaouais. À partir de la 174, la limite longe 
le côté sud de la 174 jusqu’à l’échangeur du chemin Blair et ensuite vers le sud, du côté est du chemin 
Blair.  

Le Plan directeur de la Ceinture de verdure identifie l’Île Lower Duck et le ravin du ruisseau Green 
comme principaux secteurs naturels avec zones tampons naturelles adjacentes. La zone tampon natu-
relle sur le côté sud de la 174 se prolonge en direction ouest jusqu’au terrain de golf Pineview où 
l‘affectation est paysage rural.  

 

6.5 Potentiel agricole des sols 
Les sols situés à l’extérieur des zones aménagées sont de classe 3 et 4 en ce qui concerne leurs potentiels 
agricoles dans les environs de la promenade Rockcliffe et à l’extérieur du ravin du ruisseau Green. Les 
pentes du ravin du ruisseau Green s’érodent de façon très importante et sont de classe 7, sans aucun 
potentiel agricole.  

 

6.6 Évaluation visuelle 
La promenade Rockcliffe offre des vues panoramiques de la rivière des Outaouais. Le Plan directeur de 
la Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en direction ouest, sur la 174, dans 
les limites de ce corridor.  
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6.7 Services publics 
Deux grands collecteurs croisent le corridor de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin Blair 
jusqu’au centre environnemental Robert O. Pickard, à partir des secteurs sud d’Ottawa9.   

Un important couloir d’électricité suit l’emprise de la 174 le long du côté sud, à l’ouest du chemin 
10th Line. 

 

6.8 Possibilités 
La Ceinture de verdure offre la meilleure possibilité, dans les limites générales du corridor, pour assu-
rer la liaison entre la rivière des Outaouais et la route Ottawa 174. Le Plan directeur de la Ceinture de 
verdure protège les terrains de la ceinture de verdure. Les effets directs et indirects sur les utilisations 
du sol actuelles peuvent varier en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier.   

                                                 
9 Plan directeur des infrastructures, pour la Ville d’Ottawa, juin 2003, Figure 7. 
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7.0 LIAISON 7 – BAIE MCLAURIN – 50 À 174/417  
Le corridor de la baie McLaurin – autoroute 50 jusqu’aux 174/417 est situé dans les environs de la com-
munauté de Convent Glen, dans les limites de la Ceinture de verdure, dans la partie est de l’aire 
d’étude.   

 

7.1 L’utilisation du sol actuelle  
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud-ouest le long de la route Ottawa 174 jusqu’à l’échangeur 
des autoroutes 417 et 174, communément appelé « la jonction ». 

Ce corridor nécessiterait une nouvelle route dans les limites de la Ceinture de verdure, à l’est de la 
communauté de Convent Glen, pour raccorder la liaison au corridor de la 174.   

7.1.1 Les terrains de la Ceinture de verdure   

L’utilisation du sol actuelle le long de la rivière des Outaouais est une utilisation de loisirs, avec les sen-
tiers récréatifs de la Ville d’Ottawa et de la CCN le long de la rivière et du ruisseau Green.  

Entre la rivière des Outaouais et la 174, il y a des terres agricoles qui font actuellement l’objet de cultu-
res agricoles. À l’est, se trouve cette vaste zone résidentielle de Convent Glen, dans le secteur ouest 
d’Orléans.  

Au sud de la 174, il y a le boulevard St-Joseph (l’ancienne route 17) qui longe un escarpement et offre 
des vues panoramiques des collines de la Gatineau. Le quartier général de la GRC est situé dans ce sec-
teur avec accès à partir du boulevard St-Joseph. Plus au sud, on trouve la communauté de Blackburn 
Hamlet.  

7.1.2 La route Ottawa 174 – promenade Rockcliffe jusqu’à l’autoroute 417 

Ce corridor comprend les secteurs adjacents au corridor de la 174, qui sont décrits brièvement dans la 
présente section. 

Au croisement de la promenade Rockcliffe et de la 174, les terrains du côté nord sont affectés indus-
triels jusqu’à l’échangeur du chemin de Montréal. Le côté sud de la 174 se trouve dans les limites de la 
Ceinture de verdure et représente l’aire naturelle du ravin du ruisseau Green et des champs en régéné-
ration.  

À partir du chemin de Montréal jusqu’à l’aréna Earl Armstrong, à l’est de l’échangeur du chemin Blair, 
l’utilisation du sol actuelle est principalement résidentielle, avec des parcs et des installations institu-
tionnelles. Les parcs adjacents au côté nord de la 174 comprennent le parc Jasmine et le parc Trillium et 
les établissements majeurs comprennent l’école secondaire de Gloucester et la bibliothèque de Glouces-
ter Nord.   
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À l’échangeur du chemin Blair, il y a une zone à usage mixte (commercial et affaires) qui se prolonge 
en direction ouest sur le côté nord de la 174. Des zones résidentielles sont situées du côté sud de la 174 
jusqu’à « la jonction » avec l’autoroute 417 et aussi du côté nord de « la jonction ». 

 

7.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006. Le corridor de l’Île Lower Duck 
fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa.  

Le long de la rivière des Outaouais, l‘affectation est « zone écologique naturelle » dans les limites de la 
Ceinture de verdure et « grand espace vert » à l’est de la Ceinture de verdure.  L‘affectation « zone éco-
logique naturelle » identifie les secteurs vulnérables qui sont protégés et préservés pour restauration et 
amélioration de leurs fonctions et caractéristiques naturelles. L‘affectation « grand espace vert  » com-
prend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, les couloirs 
des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales routes.  

À la rivière des Outaouais, ce corridor est affecté « zone écologique naturelle » et s’étend en direction 
sud, pour inclure le ravin du ruisseau Green et les secteurs non aménagés adjacents. Cette affectation 
identifie les secteurs vulnérables qui sont protégés et préservés pour restauration et amélioration de 
leurs fonctions et caractéristiques naturelles.  

Les terrains situés entre le ruisseau Green et le quartier Convent Glen sont affectés « zone de ressources 
agricoles ». Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les 
utilisations du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols 
de classe 1 à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables.   

L’est du quartier Convent Glen est affecté « zone urbaine générale » et comprend tous les types et den-
sités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les sec-
teurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations industrielles, 
culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement. 

Au sud de la 174, dans les environs de l’échangeur de la promenade Rockcliffe et du chemin Blair, 
l‘affectation est  « zone rurale générale », et comprend une variété d’utilisations du sol comme des fer-
mes agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains 
de golf et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure. Le terrain de golf Pine-
view est situé dans l‘affectation « zone rurale générale » sur le chemin Blair. 

La « zone urbaine générale » est située du côté nord de la 174, entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair, et des côtés nord et sud de la 174, à l’est de « la jonction ». À l’ouest du chemin Blair, il y a une 
affectation « centre polyvalent » qui comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et 
polyvalents.  

Du côté nord de « la jonction », la promenade de l’Aviation est affectée « grand espace vert ».  Cette 
affectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
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les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.    

Du côté sud-ouest de « la jonction », se trouve un « secteur d’emploi » qui autorise des bureaux 
d’affaires et des utilisations industrielles. 

 

7.3 Plan directeur des espaces verts 
Les aires naturelles primaires comprennent le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du ruisseau 
Green. Ces aires sont considérées comme des vestiges de terres boisées et de terres humides de qualité 
et comprennent des aires naturelles de la Ceinture de verdure. 

7.3.1 Secteurs naturels urbains 

Les aires naturelles de soutien sont adjacentes aux espaces naturels du ruisseau Green et comprennent 
les champs en régénération. Les aires de soutien sont des zones tampons ou des liens entre des secteurs 
primaires ou qui possèdent des caractéristiques naturelles qui supportent la biodiversité générale du 
paysage.    

7.3.2 Secteurs de loisirs urbains 

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent les sentiers récréatifs de la CCN et de la 
Ville d’Ottawa le long de la promenade Rockcliffe et du ruisseau Green. Le terrain de golf Pineview et 
les grands parcs situés du côté nord de la 174 sont aussi considérés comme composantes d’espaces 
verts primaires. 

Les composantes d’espaces verts de soutien comprennent les terrains situés au sud de la 174 et le long 
du ravin du ruisseau Green.  De plus, les parcs de moindre envergure situés au nord de la 174 sont 
considérés comme des aires d’espaces verts de soutien. Des terrains de contribution sont situés le long 
du couloir de la 174, entre le ruisseau Green et « la jonction ».  

 

7.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
La limite de la Ceinture de verdure suit le rivage de la rivière des Outaouais, jusqu’au côté ouest du 
quartier Convent Glen, puis tourne vers le sud jusqu’à la 174. Du côté ouest de la Ceinture de verdure, 
la limite longe le côté sud de la 174 jusqu’à l’échangeur du chemin Blair et ensuite se dirige vers le sud, 
du côté est du chemin Blair.  

Le Plan directeur de la Ceinture de verdure identifie le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du 
ruisseau Green comme principaux secteurs naturels avec zones tampons naturelles adjacentes. Entre la 
zone tampon naturelle et la 174, il y a l‘affectation paysage cultivé qui couvre des terres agricoles très 
fertiles. Au sud de la 174, le secteur du boulevard St-Joseph est identifié comme un paysage rural. 

La zone tampon naturelle du côté sud de la 174 se prolonge en direction sud-ouest jusqu’au terrain de 
golf Pineview, où l‘affectation est paysage rural. 
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7.5 Potentiel agricole des sols 
Les sols situés à l’extérieur des zones aménagées sont de classe 3 et 4 en ce qui concerne leurs potentiels 
agricoles dans les environs de la promenade Rockcliffe et à l’extérieur du ravin du ruisseau Green. Les 
pentes du ravin du ruisseau Green s’érodent de façon très importante et sont de classe 7, sans aucun 
potentiel agricole.  

 

7.6 Évaluation visuelle 
Le rivage de la rivière offre des vues panoramiques de la rivière des Outaouais. Le Plan directeur de la 
Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en direction ouest, sur la 174, dans les 
limites de ce corridor et à partir de l’escarpement le long du boulevard St-Joseph. 

 

7.7 Services publics 
Deux grands collecteurs croisent le corridor de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin Blair 
jusqu’au centre environnemental Robert O. Pickard, à partir des secteurs sud d’Ottawa10.   

Un important corridor d’électricité suit l’emprise de la 174 le long du côté sud, à l’ouest du chemin 
10th Line. 

Une conduite importante de gaz traverse la rivière des Outaouais dans les environs de ce corridor. 

 

7.8 Possibilités  
La Ceinture de verdure offre la meilleure possibilité, dans les limites générales du corridor, pour assu-
rer la liaison entre la rivière des Outaouais et le chemin Ottawa 174. Le Plan directeur de la Ceinture de 
verdure protège les terrains de la Ceinture de verdure.  Les effets directs et indirects sur les utilisations 
du sol actuelles peuvent varier en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier.  

 

                                                 
10 Plan directeur des infrastructures, pour la Ville d’Ottawa, juin 2003, Figure 7. 
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8.0 LIAISON 8 – 10TH LINE – 50 À 174/417  
Le corridor 10th Line - autoroute 50 jusqu’au croisement 174/417 est situé dans les environs du centre-
ville d’Orléans, Place d’Orléans, dans la partie est de l’aire d’étude.  

 
8.1 L’utilisation du sol actuelle  

La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud-ouest le long de la route Ottawa 174 jusqu’à l’échangeur 
des autoroutes 417 et 174, communément appelé « la jonction  ». 

8.1.1 Les Îles Petrie  

Cette liaison comprend l’extrémité ouest de la principale Île Petrie. C’est une zone humide d’intérêt 
provincial et candidate au titre de zone d’intérêt naturel et scientifique.    

8.1.2 Le chemin 10th Line 

Le chemin 10th Line croise le chemin North Service à l’est et le boulevard Jeanne-D’Arc à l’ouest. Au 
nord, se trouvent des zones boisées et des zones humides, avec des sentiers récréatifs le long de la rive 
sud de la rivière des Outaouais. Cette liaison comprend également l’extrémité ouest de l’Île Petrie.  

Les utilisations du sol adjacentes le long du chemin 10th Line comprennent le développement résiden-
tiel à l’ouest et une propriété non développée à l’est.  Cette propriété vacante est zonée commerciale et 
industrielle et fait actuellement l’objet d’une planification en vue de son aménagement. Plus à l’est, une 
zone résidentielle de densité moyenne prend actuellement de l’expansion en direction est sur le chemin 
North Service.   

8.1.3 La route Ottawa 174 – 10th Line à l’autoroute 417 

Ce corridor comprend les secteurs adjacents au corridor de la 174, qui sont décrits brièvement dans la 
présente section.   

À l’échangeur du chemin 10th Line et de la 174, les services policiers d’Ottawa occupent le quadrant 
sud-est. Des maisons unifamiliales sont situées sporadiquement le long du boulevard St-Joseph.    

Entre l’échangeur du chemin 10th Line et l’échangeur de la rue Champlain, les utilisations du sol adja-
centes du côté sud de la 174 comprennent des appartements ou condominiums de haute densité et le 
centre-ville d’Orléans du boulevard St-Joseph. Le centre-ville comprend des services aux clients de la 
Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art et de petites entreprises, dont une garderie sur le boulevard 
Centrum. À l’ouest du centre-ville, se trouve le centre commercial Place d’Orléans. L’échangeur de la 
rue Champlain donne accès directement au centre commercial à partir de la 174.  Du côté nord de la 
174 se trouve un lotissement résidentiel de maisons unifamiliales. 

Entre l’échangeur de la rue Champlain et l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc sur la 174, les utilisa-
tions du sol adjacentes sont des zones résidentielles de maisons unifamiliales avec des aménagements 



 

 

 
R A P P O R T  D ’ U T I L I S T I O N  D U  S O L  -  O N T A R I O  

30 
finale – fevrier 2008 

de parcs, comme le parc Stoneboat, le parc Bonaventure et le parc Pierre-Rocque du côté sud ainsi que 
le Participarc Terry Fox et le parc Billberry du côté nord. 

À l’ouest de l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc, se trouve l’aréna du complexe récréatif 
d’Orléans. Il y a une zone d’usage mixte du côté sud de la 174 et Convent Glen, une zone résidentielle 
de maisons unifamiliales, est située du côté nord. À partir d’ici, la Ceinture de verdure se prolonge en 
direction ouest jusqu’au ruisseau Green et à la promenade Rockcliffe.   

Au croisement de la promenade Rockcliffe et de la 174, les terrains du côté nord sont affectés indus-
triels jusqu’à l’échangeur du chemin de Montréal.  Le côté sud de la 174 se trouve dans les limites de la 
Ceinture de verdure et représente l’aire naturelle du ravin du ruisseau Green et les champs en régéné-
ration.  

À partir du chemin de Montréal jusqu’à l’aréna Earl Armstrong, à l’est de l’échangeur du chemin Blair, 
l’utilisation du sol actuelle est principalement résidentielle avec des parcs et des installations institu-
tionnelles. Les parcs adjacents au côté nord de la 174 comprennent le parc Jasmine Park et le parc Tril-
lium et les établissements majeurs comprennent l’école secondaire de Gloucester et la bibliothèque de 
Gloucester Nord.   

À l’échangeur du chemin Blair, il y a une zone à usage mixte (commercial et affaires) qui se prolonge 
en direction ouest sur le côté nord de la 174. Des zones résidentielles sont situées du côté sud de la 174 
jusqu’à « la jonction » avec l’autoroute 417 et aussi du côté nord de « la jonction ».   

 

8.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006.  Le corridor du chemin 10th Line 
fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa. 

Les Îles Petrie sont affectées « terres humides d’importance ». Les terres humides d’importance sont 
des écosystèmes qui contribuent à la haute qualité de l’environnement en contribuant à contrôler les 
inondations, en offrant un habitat faunique, en améliorant la qualité de l’eau, et en contribuant à 
l’alimentation des eaux souterraines, selon les évaluations du ministère des Ressources naturelles.   

Le rivage de la rivière est identifié comme une « zone écologique naturelle » qui comprend les secteurs 
vulnérables qui sont protégés et préservés pour restauration et amélioration de leurs fonctions et carac-
téristiques naturelles.  

Au sud du rivage, il y a une affectation « zone urbaine générale » qui s’étend vers l’ouest, du côté nord 
de la 174 et sur une partie du côté sud. L‘affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types 
et densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les 
secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations indus-
trielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement.  

Le centre ville d’Orléans et le centre d’achat Place d’Orléans sont affectés « centre polyvalent», ce qui 
comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents.  
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Les terrains situés entre le ruisseau Green et le quartier Convent Glen sont affectés « zone de ressources 
agricoles ». Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les 
utilisations du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols 
de classe 1 à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables. 

Au sud de la 174 dans les environs de l’échangeur de la promenade Rockcliffe et du chemin Blair, l‘af-
fectation est  « zone rurale générale » et comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de golf 
et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.  

Le terrain de golf Pineview est situé dans l‘affectation  « zone rurale générale » sur le chemin Blair. 

La « zone urbaine générale » est située du côté nord de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair et des côtés nord et sud de la 174, à l’est de « la jonction ». À l’ouest du chemin Blair, il y a une 
affectation « centre polyvalent » qui comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et 
polyvalents.  

Du côté nord de « la jonction », la promenade de l’Aviation est affectée « grand espace vert ». Cette af-
fectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.    

Du côté sud-ouest de « la jonction », se trouve un « secteur d’emploi » qui autorise des bureaux 
d’affaires et des utilisations industrielles. 

 

8.3 Plan directeur des espaces verts 
Les zones naturelles primaires comprennent l’Île Petrie, le rivage de la rivière des Outaouais et le ruis-
seau Bilberry. Ces zones sont considérées comme des vestiges de qualité de terrains boisés et de terres 
humides. Plus à l’ouest, le ruisseau Green a été identifié comme zone naturelle primaire. 

Les zones naturelles d’appui comprennent les espaces longeant la rivière des Outaouais adjacents aux 
zones naturelles. Les zones naturelles de contribution sont situées des deux côtés de la 174 entre le 
chemin 10th Line et le ruisseau Bilberry. 

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent l’Île Petrie, les sentiers récréatifs de la 
CCN et de la Ville d’Ottawa qui longent la rivière des Outaouais, le ruisseau Green, le ruisseau Bilber-
ry et le boulevard St-Joseph.  Le terrain de golf Pineview et les grands parcs du côté nord de la 174 sont 
aussi considérés comme des composantes de zones naturelles primaires.   

Les composantes des espaces verts de support comprennent les terrains situés le long de la rivière des 
Outaouais, le long des deux côtés de la 174 et le long du ravin du ruisseau Green. De plus, plusieurs 
parcs le long de la 174 sont considérés comme des zones naturelles d’appui. Des terrains de contribu-
tion sont situés le long du couloir de la 174 et adjacents à la traverse du chemin 10th Line. 
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8.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
La limite de la Ceinture de verdure suit le rivage de la rivière des Outaouais, jusqu’au côté ouest du 
quartier Convent Glen, puis tourne vers le sud jusqu’à la 174. Du côté ouest de la Ceinture de verdure, 
la limite longe le côté sud de la 174 jusqu’à l’échangeur du chemin Blair et ensuite se dirige vers le sud, 
du côté est du chemin Blair.  

Le Plan directeur de la Ceinture de verdure identifie le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du 
ruisseau Green comme principaux secteurs naturels avec zones tampons naturelles adjacentes. Entre la 
zone tampon naturelle et la 174, il y a l‘affectation paysage cultivé qui couvre des terres agricoles très 
fertiles. Au sud de la 174, le secteur du boulevard St-Joseph est identifié comme un paysage rural. 

La zone tampon naturelle du côté sud de la 174 se prolonge en direction sud-ouest jusqu’au parcours 
de golf Pineview où l‘affectation est paysage rural. 

 

8.5 Potentiel agricole des sols 
Les sols situés à l’extérieur des zones aménagées sont de classe 3 et 4 en ce qui concerne leurs potentiels 
agricoles dans les environs de la promenade Rockcliffe et à l’extérieur du ravin du ruisseau Green. Les 
pentes du ravin du ruisseau Green s’érodent de façon très importante et sont de classe 7, sans aucun 
potentiel agricole. 

 

8.6 Évaluation visuelle 
Il n’y a aucune vue de la rivière des Outaouais à partir des tronçons inférieurs du chemin 10th Line. Ce-
pendant, plus au sud sur le chemin 10th Line, l’escarpement offre des vues panoramiques sur la rivière, 
sur les points de repère de Gatineau et sur les collines de la Gatineau (cette zone est à l’extérieur de 
l’aire d’étude).   

À l’ouest, le Plan directeur de la Ceinture de verdure a identifié une vue panoramique de la ville en 
direction ouest, sur la 174, dans les limites de ce corridor et à partir de l’escarpement le long du boule-
vard St-Joseph. 

  

8.7 Services publics 
Deux grands collecteurs croisent le corridor de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin Blair 
jusqu’au centre environnemental Robert O. Pickard, à partir des secteurs sud d’Ottawa11.   

Un important corridor d’électricité suit l’emprise de la 174 le long du côté sud, à l’ouest du chemin 
10th Line. 

 

                                                 
11 Plan directeur des infrastructures, pour la Ville d’Ottawa, juin 2003, Figure 7. 
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8.8 Possibilités 
Le chemin 10th Line existant offre l’emplacement le moins perturbateur pour un nouveau lien routier à 
partir de la rivière des Outaouais jusqu’à la route Ottawa 174 et pour un échangeur autoroutier, dans 
les limites générales du corridor. Cet emplacement réduira les impacts sur les utilisations du sol, autres 
que celles liées au transport, identifiées par la présente analyse. Les effets varieront en fonction des op-
tions d’un pont, d’un tunnel ou d’un traversier. 
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9.0 CORRIDOR 9 – ÎLE PETRIE – 50 À 174/417  
La liaison de l’Île Petrie entre l’autoroute 50 et « la jonction » 174/417, ou de l’autoroute 50 à 
l’autoroute 417 sud sur le chemin Frank Kenny, est située dans les environs du parc d’affaires du ruis-
seau Taylor, dans la partie est de l’aire d’étude.   

 

9.1 L’utilisation du sol actuelle  
La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers le sud le long du chemin Trim jusqu’à la route Ottawa 174, puis 
en direction ouest jusqu’à l’échangeur des autoroutes 417 et 174, communément appelé « la jonction », 
et en direction sud jusqu’au futur raccordement du chemin Trim et du chemin Frank Kenny.  

9.1.1 L’Île Petrie  

Cette liaison comprend l’extrémité ouest de la principale Île Petrie. C’est une zone humide d’intérêt 
provincial et candidate au titre de zone d’intérêt naturel et scientifique. 

Commençant à l’Île Petrie, il y a un nouveau parc appelé le parc Stuemer de l’Île Petrie.  Cette zone 
comprend également des sentiers qui traversent un secteur nommé la Réserve écologique du sentier 
William A. Holland à l’extrémité ouest de l’Île. Les autres installations comprennent un vaste parc de 
stationnement, des plages, des salles de toilette, de la signalisation, de l’éclairage et des filets de volley-
ball de plage.  

Au sud, il y a une marina avec quais, des espaces d’entreposage hivernal de bateaux et une boutique 
d’appâts et de gréements. Des cabanes à pêche sont également entreposées à cet endroit.    

À l’est, sur le chemin North Service, il y a un site de futurs appartements de style condominiums, du 
côté est du chemin Trim. Du côté sud du chemin North Service, il y a une cour d’entretien et de service 
de la Ville d’Ottawa.  

9.1.2 De la route Ottawa 174 à « la jonction » de l’autoroute 417  

Les utilisations du sol actuelles entre la 174 et l’échangeur du chemin 10th Line comprennent le parc 
d’affaires du ruisseau Taylor, un parc résidentiel de roulottes, du côté nord de la 174, et des terrains 
vacants du côté sud (futurs secteurs résidentiels).  

À l’échangeur du chemin 10th Line et de la 174, les services policiers d’Ottawa occupent le quadrant 
sud-est et des maisons unifamiliales sont situées sporadiquement le long du boulevard St-Joseph.    

Entre l’échangeur du chemin 10th Line et l’échangeur de la rue Champlain, les utilisations du sol adja-
centes du côté sud de la 174 comprennent des appartements ou condominiums de haute densité et le 
centre-ville d’Orléans du boulevard St-Joseph. Le centre-ville comprend des services aux clients de la 
Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art et des petites entreprises, dont une garderie sur le boulevard 
Centrum. À l’ouest du centre-ville, se trouve le centre commercial Place d’Orléans. L’échangeur de la 
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rue Champlain donne accès directement au centre commercial à partir de la 174. Du côté nord de la 174 
se trouve un lotissement résidentiel de maisons unifamiliales. 

Entre l’échangeur de la rue Champlain et l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc, sur la 174, les utili-
sations du sol adjacentes sont des zones résidentielles de maisons unifamiliales avec des parcs, comme 
le parc Stoneboat, le parc Bonaventure et le parc Pierre-Rocque du côté sud ainsi que le Participarc Ter-
ry Fox et le parc Billberry du côté nord. 

À l’ouest de l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc, se trouve l’aréna du complexe récréatif 
d’Orléans. Il y a une zone d’usage mixte du côté sud de la 174 et Convent Glen, une zone résidentielle 
de maisons unifamiliales, est située du côté nord. À partir d’ici, la Ceinture de verdure se prolonge en 
direction ouest jusqu’au ruisseau Green et à la promenade Rockcliffe.   

Au croisement de la promenade Rockcliffe et de la 174, les terrains du côté nord sont affectés indus-
triels jusqu’à l’échangeur du chemin de Montréal. Le côté sud de la 174 se trouve dans les limites de la 
Ceinture de verdure et représente l’aire naturelle du ravin du ruisseau Green et des champs en régéné-
ration.  

À partir du chemin de Montréal jusqu’à l’aréna Earl Armstrong, à l’est de l’échangeur du chemin Blair, 
l’utilisation du sol actuelle est principalement résidentielle avec des parcs et des installations institu-
tionnelles. Les parcs adjacents au côté nord de la 174 comprennent le parc Jasmine et le parc Trillium et 
les établissements majeurs comprennent l’école secondaire de Gloucester et la bibliothèque de Glouces-
ter Nord.   

À l’échangeur du chemin Blair, il y a une zone à usage mixte (commercial et affaires) qui se prolonge 
en direction ouest sur le côté nord de la 174. Des zones résidentielles sont situées du côté sud de la 174 
jusqu’à « la jonction » avec l’autoroute 417 et aussi du côté nord de « la jonction ».   

9.1.3 Du chemin Trim au chemin Frank Kenny  

Le chemin Trim, au sud de la 174, est une artère à 2 voies avec signalisation à l’intersection de la 174.  
Le rapport de l’étude environnementale du chemin Trim, complété en in 1996, a identifié un élargisse-
ment à 6 voies du chemin et une découpe importante pour harmoniser les fortes pentes de 
l’escarpement du boulevard St-Joseph.  De plus, le chemin Trim sera à 4 voies jusqu’au chemin Innes et 
incorporera un réalignement des chemins Trim et Frank Kenny qui servira finalement de raccordement 
sud à l’autoroute 417. La protection de l’emprise de ce corridor a été planifiée avec flexibilité pour une 
future traverse de la rivière des Outaouais, incluant les 6 voies du chemin Trim et un échangeur à la 
route Ottawa 174. 

Tout le secteur situé au sud du chemin Old Montréal et à l’est du chemin Trim (actuel) sera réaménagé 
pour devenir de nouveaux quartiers principalement occupés par des habitations unifamiliales, incluant 
des aires de parc et de services commerciaux et des institutions. Le ruisseau Cardinal n’est touché par 
aucun réalignement de route, même si la présente aire d’étude inclus le ruisseau.   
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9.2 Affectations du Plan officiel 
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006. Le corridor du chemin 10th Line 
fait partie des terrains urbains, dans les limites de la Ville d’Ottawa. 

Les Îles Petrie sont affectées « terres humides d’importance ». Les terres humides d’importance sont 
des écosystèmes qui contribuent à la haute qualité de l’environnement en contribuant à contrôler les 
inondations, en offrant un habitat faunique, en améliorant la qualité de l’eau, et en contribuant à 
l’alimentation des eaux souterraines, selon les évaluations du ministère des Ressources naturelles.   

Le rivage de la rivière est identifié comme une « zone écologique naturelle » qui comprend les secteurs 
vulnérables qui sont protégés et préservés pour restauration et amélioration de leurs fonctions et carac-
téristiques naturelles.  

L’Île Petrie est affectée « grand espace vert ». Cette affectation comprend les grands parcs et les couloirs 
d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, les couloirs des promenades et les couloirs réservés 
au système de transport rapide et aux principales routes.  Dans les limites de ce corridor, cette affecta-
tion reflète des usages récréatifs.  

Les terrains situés au sud du chemin North Service et le long du chemin Trim jusqu’au boulevard St-
Joseph sont affectés « secteur d’emploi », ce qui autorise des bureaux d’affaires et des utilisations in-
dustrielles, et inclut le parc d’affaires du ruisseau Taylor et le parc industriel du ruisseau Cardinal. 

À l’ouest du secteur d’emploi, il y a une bande de « grand espace vert » le long du ruisseau Taylor.  

Plus à l’ouest, il y a une affectation « zone urbaine générale » qui s’étend vers l’ouest, du côté nord de 
la 174 et sur une partie du côté sud. L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et 
densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les 
secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations indus-
trielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement. 

Le centre ville d’Orléans et le centre d’achat Place d’Orléans sont affectés « centre polyvalent », ce qui 
comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents.  

Les terrains situés entre le ruisseau Green et le quartier Convent Glen sont affectés « zone de ressources 
agricoles ». Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les 
utilisations du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols 
de classe 1 à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables. 

Au sud de la 174 dans le voisinage de l’échangeur de la promenade Rockcliffe et du chemin Blair, l‘af-
fectation est  « zone rurale générale » et comprend une variété d’utilisations du sol comme des fermes 
agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de golf 
et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.  

Le terrain de golf Pineview est situé dans l‘affectation  « zone rurale générale » sur le chemin Blair. 
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La « zone urbaine générale » est située du côté nord de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair et des côtés nord et sud de la 174, à l’est de « la jonction ». À l’ouest du chemin Blair, il y a une 
affectation « centre polyvalent » qui comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et 
polyvalents.  

Du côté nord de « la jonction », la promenade de l’Aviation est affectée « grand espace vert ».  Cette 
affectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.    

Du côté sud-ouest de « la jonction », se trouve un « secteur d’emploi » qui autorise des bureaux 
d’affaires et des utilisations industrielles.  

Le chemin Trim au sud du boulevard St-Joseph est affecté « zone urbaine générale », en direction sud 
jusqu’au chemin Innes Road, avec une affectation « grand espace vert » le long d’un corridor hydroé-
lectrique important et le long du ruisseau Cardinal.  Au sud du chemin Innes, l‘affectation est « zone de 
ressources agricoles ».   

 

9.3 Plan directeur des espaces verts 
Les zones naturelles primaires comprennent l’Île Petrie, le rivage de la rivière des Outaouais, le ruis-
seau Cardinal et le ruisseau Bilberry. Ces zones sont considérées comme des vestiges de qualité de ter-
rains boisés et de terres humides. Plus à l’ouest, le ruisseau Green a été identifié comme zone naturelle 
primaire. 

Les zones naturelles d’appui comprennent les espaces longeant la rivière des Outaouais adjacents aux 
zones naturelles et au ruisseau Taylor et l’escarpement le long du boulevard St-Joseph. Les zones natu-
relles de contribution sont situées des deux côtés de la 174, entre le chemin 10th Line et le ruisseau Bil-
berry. 

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent l’Île Petrie, les sentiers récréatifs de la 
CCN et de la Ville d’Ottawa qui longent la rivière des Outaouais, le ruisseau Green, le ruisseau Bilber-
ry, le boulevard St-Joseph et le ruisseau Cardinal. Le terrain de golf Pineview et les grands parcs du 
côté nord de la 174 sont aussi considérés comme des composantes de zones naturelles primaires.   

Les composantes des espaces verts de support comprennent les terrains situés le long de la rivière des 
Outaouais, le long des deux côtés de la 174, le ravin du ruisseau Green et le couloir d’alimentation élec-
trique traversant le chemin Trim. De plus, plusieurs parcs le long de la 174 sont considérés comme des 
zones naturelles d’appui. Des terrains de contribution sont situés le long du couloir de la 174 et adja-
cents à la traverse du chemin Trim.  

 

9.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
La limite de la Ceinture de verdure suit le rivage de la rivière des Outaouais, jusqu’au côté ouest du 
quartier Convent Glen, puis tourne vers le sud jusqu’à la 174. Du côté ouest de la Ceinture de verdure, 
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la limite longe le côté sud de la 174 jusqu’à l’échangeur du chemin Blair et ensuite se dirige vers le sud, 
du côté est du chemin Blair.  

Le Plan directeur de la Ceinture de verdure identifie le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du 
ruisseau Green comme principaux secteurs naturels avec zones tampons naturelles adjacentes.  Entre la 
zone tampon naturelle et la 174, il y a l’affectation paysage cultivé qui couvre des terres agricoles très 
fertiles. Au sud de la 174, le secteur du boulevard St-Joseph est identifié comme un paysage rural. 

La zone tampon naturelle du côté sud de la 174 se prolonge en direction sud-ouest jusqu’au terrain de 
golf Pineview où l‘affectation est paysage rural. 

 

9.5 Potentiel agricole des sols 
Les sols au sud du chemin Innes (à l’extérieur de la zone urbaine) sont identifiés comme de classe 3 en 
ce qui concerne leurs potentiels agricoles. 

Les sols situés à l’extérieur des zones aménagées sont de classe 3 et 4 en ce qui concerne leurs potentiels 
agricoles dans les environs de la promenade Rockcliffe et à l’extérieur du ravin du ruisseau Green. Les 
pentes du ravin du ruisseau Green s’érodent de façon très importante et sont de classe 7, sans aucun 
potentiel agricole.  

 

9.6 Évaluation visuelle 
On trouve des vues panoramiques de la rivière des Outaouais le long du rivage du parc Stuemer de 
l’Île Petrie.  De plus, en se déplaçant en direction nord sur le chemin Trim, une vue panoramique des 
collines de la Gatineau apparaît. Le Plan directeur de la Ceinture de verdure a identifié une vue pano-
ramique de la ville en direction ouest, sur la 174, dans les limites de ce corridor et à partir de 
l’escarpement le long du boulevard St-Joseph. 

 

9.7 Services publics 
Deux grands collecteurs croisent le couloir de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin Blair jus-
qu’au centre environnemental Robert O. Pickard, à partir des secteurs sud d’Ottawa. Aussi, il y a deux 
autres grands collecteurs, le premier sur chemin North Service et l’autre sur le chemin 10th Line. 

Un corridor important d’électricité suit l’emprise de la route Ottawa 174 le long du côté sud, à l’ouest 
du chemin 10th Line. Les autres corridors de services publics identifiés comprennent le corridor de py-
lônes électriques sur le chemin Trim. 

 

9.8 Possibilités  
L’artère actuelle du chemin Trim et la protection projetée d’un échangeur à l’intersection actuelle de la 
route Ottawa 174 et du chemin Trim offrent les meilleures possibilités, dans les limites générales du 
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corridor, de relier la rivière des Outaouais à la route Ottawa 174, tout en réduisant les effets sur les uti-
lisations du sol actuelles. Ces effets varieront en fonction des options d’un pont, d’un tunnel ou d’un 
traversier.  
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10.0 LIAISON 10 – MASSON-ANGERS - CUMBERLAND – 50 À 
174/417  

Le corridor de Masson-Angers à Cumberland, de l’autoroute 50 à « la jonction » des autoroutes 174 et 
417, est situé dans le village de Cumberland à l’emplacement du traversier actuel, dans la partie est de 
l’aire d’étude.   

 
10.1 L’utilisation du sol actuelle  

La description des utilisations du sol actuelles de la présente section débute à l’extrémité nord (la riviè-
re des Outaouais) et se poursuit vers l’ouest sur la route Ottawa 174 jusqu’à l’échangeur des autoroutes 
417 et 174, communément appelé « la jonction ». 

10.1.1 Cumberland 

Le traversier Masson-Cumberland est situé sur la rivière des Outaouais à l’extrémité nord de l’allée 
Ferry. Au sud des quais, se trouve une zone résidentielle de maisons unifamiliales. Le club de curling 
de Cumberland est situé sur la rue Third, à l’est de l’allée Ferry. L’allée Ferry croise la 174 à une 
intersection équipée de signalisations avec la rue Church au sud. La rue Church conduit au centre de 
Cumberland sur le chemin Old Montréal, dont le paysage urbain a été amélioré grâce à des pavés, des 
lampadaires à caractère historique, des plantations d’arbres et de la signalisation. À l’intersection de 
l’allée Ferry et de la 174, il y a une station-service située dans le quadrant sud-ouest. Les autres zones 
sont affectées résidentielles avec les institutions connexes comme les églises, les écoles, les installations 
municipales et de petites entreprises.  

10.1.2 La route Ottawa 174 – de Cumberland au chemin Trim  

Le long de la 174 jusqu’au chemin Trim, les utilisations du sol actuelles sont principalement rurales et 
comprennent des fermes agricoles, des habitations dispersées et des domaines riverains le long de la 
rivière. Un vaste terrain de golf appelé Camelot, avec un chalet de style château, est situé du côté sud 
de la 174.   

Le long du rivage de la rivière des Outaouais et à l’endroit où la 174 croise le ravin du ruisseau Cardi-
nal, on trouve des aires naturelles tout au long de ce tronçon de route. Le ruisseau Cardinal est consi-
déré comme un candidat au titre de zone d’intérêt naturel et scientifique.   

10.1.3 Route Ottawa 174 – chemin Trim jusqu’à « la jonction » de l’autoroute 417 

Les utilisations du sol actuelles entre la 174 et l’échangeur du chemin 10th Line comprennent le parc 
d’affaires du ruisseau Taylor, un parc résidentiel de roulottes du côté nord de la 174 et des terrains va-
cants du côté sud (futurs secteurs résidentiels). 

À l’échangeur du chemin 10th Line et de la 174, les services policiers d’Ottawa occupent le quadrant 
sud-est et des maisons unifamiliales sont situées sporadiquement le long du boulevard St-Joseph.    
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Entre l’échangeur du chemin 10th Line et l’échangeur de la rue Champlain, les utilisations du sol adja-
centes du côté sud de la 174 comprennent les appartements ou condominiums de haute densité rési-
dentielle et le centre-ville d’Orléans du boulevard St-Joseph. Le centre-ville comprend des services aux 
clients de la Ville d’Ottawa, un YMCA, un centre d’art et des petites entreprises, dont une garderie sur 
le boulevard Centrum. À l’ouest du centre-ville, se trouve le centre commercial Place d’Orléans.  
L’échangeur de la rue Champlain donne accès directement au centre commercial à partir de la 174.  Du 
côté nord de la 174 se trouve un lotissement résidentiel de maisons unifamiliales. 

Entre l’échangeur de la rue Champlain et l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc, sur la 174, les utili-
sations du sol adjacentes sont des zones résidentielles de maisons unifamiliales avec des parcs, comme 
le parc Stoneboat, le parc Bonaventure et le parc Pierre-Rocque du côté sud ainsi que le Participarc Ter-
ry Fox et le parc Billberry du côté nord. 

À l’ouest de l’échangeur du boulevard Jeanne-D’Arc, se trouve l’aréna du complexe récréatif 
d’Orléans. Il y a une zone d’usage mixte du côté sud de la 174 et Convent Glen, une zone résidentielle 
de maisons unifamiliales, est située du côté nord. À partir d’ici, la Ceinture de verdure se prolonge en 
direction ouest jusqu’au ruisseau Green et à la promenade Rockcliffe.   

Au croisement de la promenade Rockcliffe et de la 174, les terrains du côté nord sont affectés indus-
triels jusqu’à l’échangeur du chemin de Montréal.  Le côté sud de la 174 se trouve dans les limites de la 
Ceinture de verdure et représente l’aire naturelle du ravin du ruisseau Green et des champs en régéné-
ration.  

À partir du chemin de Montréal jusqu’à l’aréna Earl Armstrong, à l’est de l’échangeur du chemin Blair, 
l’utilisation du sol actuelle est principalement résidentielle avec des parcs et des installations institu-
tionnelles. Les parcs adjacents au côté nord de la 174 comprennent le parc Jasmine et le parc Trillium et 
les établissements majeurs comprennent l’école secondaire de Gloucester et la bibliothèque de Glouces-
ter Nord.   

À l’échangeur du chemin Blair, il y a une zone à usage mixte (commercial et affaires) qui se prolonge 
en direction ouest sur le côté nord de la 174. Des zones résidentielles sont situées du côté sud de la 174 
jusqu’à « la jonction » avec l’autoroute 417 et aussi du côté nord de « la jonction ».  

 

10.2 Affectations du Plan officiel  
Les affectations du Plan officiel sont basées sur le Plan officiel de la Ville d’Ottawa, un volet d’Ottawa 
2020, adopté par le conseil en mai 2003 et amendé en novembre 2006.  Le corridor de liaison Masson-
Angers fait partie du Village de Cumberland, tel que décrit dans l’ancien règlement de zonage du can-
ton de Cumberland et s’inscrit dans les limites du secteur rural du Plan officiel de la Ville d’Ottawa. 

10.2.1 Village de Cumberland 

Le village de Cumberland est considéré comme un centre de village historique doté d’un caractère pa-
trimonial et architectural distinctif qui devrait être préservé. Au milieu des années 1980, la municipalité 
a élaboré un plan de paysage urbain pour le tronçon principal du chemin Old Montréal, dans le centre 
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du village. De plus, en 1994, le conseil a approuvé le document stratégique « Lignes directrices 
d’aménagement pour le village historique de Cumberland ». Le village de Cumberland est également 
le site du Musée-village du patrimoine de Cumberland et de plusieurs bâtiments de propriété privée 
qui sont désignés en vertu de la Loi sur le patrimoine de l’Ontario. Pour l’aménagement ou le réamé-
nagement des terrains dans le village, le long du rivage de la rivière des Outaouais, les politiques en 
matière de couloirs fluviaux de la Section 4.6.3 du Plan officiel de la Ville d’Ottawa s’appliqueront.   

À partir de l’extrémité est du corridor, l‘affectation de l’utilisation du sol adjacente à la rivière des Ou-
taouais est « résidentiel de village »; c’est la principale affectation dans les limites du village de Cum-
berland. Cette affectation autorise les habitations unifamiliales, les habitations multiples de basse den-
sité, les espaces verts publics et les terres protégées. On permet également des écoles, des églises et des 
cimetières, des garderies et des foyers de soins et des maisons pour les aînés.    

L‘affectation « commercial de village » est délimitée par la 174, la rue Cameron et la rue Queen (chemin 
Old Montréal). Les usages permis, dont les centres commerciaux, l’hébergement touristique et les ins-
tallations de services automobiles, peuvent offrir une vaste gamme de biens et de services à la commu-
nauté.   

L‘affectation « utilisations mixtes de village » est située le long du côté est des rues Cameron et Queen. 
L’affectation d’utilisations mixtes de village autorise un mélange de petites entreprises commerciales, 
d’appartements et de maisons unifamiliales qui sont considérés comme compatibles et qui ont coexisté 
côte à côte au cours de toute l’histoire du village.  

Une affectation « zone écologique naturelle » est située le long d’un petit ruisseau sans nom dans la 
partie ouest du village et le long du rivage de la rivière des Outaouais et de la 174 en direction ouest 
jusqu’à la limite du village, au chemin Quigley Hill.  Cette affectation identifie les secteurs vulnérables 
qui sont protégés et préservés pour restauration et amélioration de leurs fonctions et caractéristiques 
naturelles. Ces secteurs peuvent être constitués de terrains de propriété publique ou privée. 

10.2.2 Le secteur rural  

À l’ouest de la limite du village jusqu’au ruisseau Cardinal, l‘affectation est « zone rurale générale ». La 
zone rurale générale peut comprendre une variété d’utilisations du sol comme des fermes agricoles, de 
l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains de golf et des amé-
nagements résidentiels et commerciaux de petite envergure.  

10.2.3 Le secteur urbain 

Les terrains situés au sud du chemin North Service et le long du chemin Trim jusqu’au boulevard St-
Joseph sont affectés « secteur d’emploi », ce qui autorise des bureaux d’affaires et des utilisations in-
dustrielles, et inclut le parc d’affaires du ruisseau Taylor et le parc industriel du ruisseau Cardinal. 

À l’ouest du secteur d’emploi, il y a une bande de « grand espace vert » le long du ruisseau Taylor.  

Plus à l’ouest, il y a une affectation « zone urbaine générale » qui s’étend vers l’ouest, du côté nord de 
la 174 et sur une partie du côté sud. L’affectation « zone urbaine générale » comprend tous les types et 
densités d’aménagements résidentiels et comprend les usages de soutien communautaire comme les 
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secteurs d’emplois et de commerces de détail, les parcs et les espaces naturels, les utilisations indus-
trielles, culturelles, récréatives, institutionnelles et de divertissement. 

Le centre ville d’Orléans et le centre d’achat Place d’Orléans sont affectés « centres polyvalents », ce qui 
comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et polyvalents.  

Les terrains situés entre le ruisseau Green et le quartier Convent Glen sont affectés « zone de ressources 
agricoles ». Les terrains de ressources agricoles sont des terres agricoles à fort rendement et limitent les 
utilisations du sol permises et la création de lotissements. Ces terrains ont un potentiel agricole des sols 
de classe 1 à 3 et possèdent une superficie suffisante pour soutenir des activités agricoles viables. 

Au sud de la 174, dans les environs de l’échangeur de la promenade Rockcliffe et du chemin Blair, 
l‘affectation est  « zone rurale générale » et comprend une variété d’utilisations du sol comme des fer-
mes agricoles, de l’habitation rurale, des terres à bois et des forêts, des petites industries, des terrains 
de golf et des aménagements résidentiels et commerciaux de petite envergure. Le terrain de golf Pine-
view est situé dans l‘affectation  « zone rurale générale » sur le chemin Blair. 

La « zone urbaine générale » est située du côté nord de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin 
Blair et des côtés nord et sud de la 174, à l’est de « la jonction ». À l’ouest du chemin Blair, il y a une 
affectation « centre polyvalent » qui comprend des secteurs voués à des aménagements compacts et 
polyvalents.  

Du côté nord de « la jonction », la promenade de l’Aviation est affectée « grand espace vert ».  Cette 
affectation comprend les grands parcs et les couloirs d’espaces verts le long de la rivière des Outaouais, 
les couloirs des promenades et les couloirs réservés au système de transport rapide et aux principales 
routes.    

Du côté sud-ouest de « la jonction », se trouve un « secteur d’emploi » qui autorise des bureaux 
d’affaires et des utilisations industrielles. 

 

10.3 Plan directeur des espaces verts  
Les zones naturelles primaires comprennent le rivage de la rivière des Outaouais (à l’intérieur des limi-
tes urbaines) et le ravin du ruisseau Green. Ces zones sont considérées comme des vestiges de qualité 
de terrains boisés et de terres humides et comprennent les zones naturelles de la Ceinture de verdure.  

10.3.1 Secteurs naturels urbains   

Les aires naturelles de soutien sont adjacentes à la rivière des Outaouais, au ravin du ruisseau Green et 
aux champs en régénération. Les aires de soutien sont des zones tampons ou des liens entre des sec-
teurs primaires ou qui possèdent des caractéristiques naturelles qui supportent la biodiversité générale 
du paysage. 

10.3.2 Secteurs de loisirs urbains   

Les espaces verts et terrains de loisirs primaires comprennent les sentiers récréatifs de la CCN et de la 
Ville d’Ottawa qui longent la rivière des Outaouais et le ruisseau Green.  Le terrain de golf Pineview et 
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les grands parcs du côté nord de la 174 sont aussi considérés comme des composantes de zones natu-
relles primaires. 

Les composantes des espaces verts de support comprennent les terrains situés au sud de la 174 et le 
long du ravin du ruisseau Green. De plus, les parcs de moindre envergure situés au nord de la 174 sont 
considérés comme secteurs d’espaces verts de soutien. Des terrains de contribution sont situés le long 
du couloir de la 174 à partir du ruisseau Green jusqu’à « la jonction ».    

 

10.4 Le Plan directeur de la Ceinture de verdure  
La limite de la Ceinture de verdure suit le rivage de la rivière des Outaouais, jusqu’au côté ouest du 
quartier Convent Glen, puis tourne vers le sud jusqu’à la 174. Du côté ouest de la Ceinture de verdure, 
la limite longe le côté sud de la 174 jusqu’à l’échangeur du chemin Blair et ensuite se dirige vers le sud, 
du côté est du chemin Blair.  

Le Plan directeur de la Ceinture de verdure identifie le rivage de la rivière des Outaouais et le ravin du 
ruisseau Green comme principaux secteurs naturels avec zones tampons naturelles adjacentes.  Entre la 
zone tampon naturelle et la 174, il y a l‘affectation paysage cultivé qui couvre des terres agricoles très 
fertiles. Au sud de la 174, le secteur du boulevard St-Joseph est identifié comme un paysage rural. 

La zone tampon naturelle du côté sud de la 174 se prolonge en direction sud-ouest jusqu’au terrain de 
golf Pineview où l‘affectation est paysage rural.  

 

10.5 Potentiel agricole des sols 
Entre Cumberland et le ruisseau Cardinal, le couloir de la 174 est adjacent à un escarpement situé le 
long du rivage de la rivière. Cette zone ne dispose d’aucune possibilité en matière d’agriculture étant 
donné l’escarpement.  Adjacents à l’escarpement, les sols ont un potentiel agricole de classe 3. 

Les sols à l’intérieur de la Ceinture de verdure sont de classe 3 et 4 en matière de potentiel agricole. Les 
pentes du ravin du ruisseau Green s’érodent de façon très importante et sont de classe 7, sans aucun 
potentiel agricole.  

 

10.6 Évaluation visuelle 
En plus des vues identifiées par le Plan directeur de la Ceinture de verdure, qui a identifié une vue pa-
noramique de la ville en direction ouest, sur la 174, dans les limites de ce corridor et à partir de 
l’escarpement le long du boulevard St-Joseph, on trouve des vues de grande qualité de la rivière des 
Outaouais tout le long du couloir de la 174, entre le chemin Trim et Cumberland.  
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10.7 Services publics  
Deux couloirs importants de pylônes électriques en direction du Québec sont situés à l’ouest de Cum-
berland et une section d’un couloir est-ouest d’électricité est situé du côté sud de la 174. Deux grands 
collecteurs croisent le couloir de la 174 entre le chemin de Montréal et le chemin Blair jusqu’au centre 
environnemental Robert O. Pickard, à partir des secteurs sud d’Ottawa. Aussi, il y a deux autres 
grands collecteurs, le premier sur le chemin North Service et l’autre sur le chemin 10th Line.  

 

10.8 Possibilités 
L’actuelle allée Ferry et la route Ottawa 174 offrent les meilleures possibilités, dans les limites générales 
du corridor, de relier la rivière des Outaouais au réseau des artères routières, pour fournir un raccor-
dement dans la partie est de la Ville d’Ottawa (destination de la circulation des véhicules et des ca-
mions). Les effets sur les utilisations du sol actuelles varieront en fonction d’un pont, d’un tunnel ou 
d’un traversier (condition actuelle).   
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Panorama 1 
Liaisons 1 et 2 en direction nord  
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Panorama 2 
Liaisons 1 et 2 en direction est 
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Panorama 3 
Liaisons 1 et 2 en direction sud-est  

 
 

 
Panorama 4 
Liaisons 3 et 4 en direction nord-est 
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Panorama 5 
Liaisons 3 et 4 en direction nord 

 

 
Panorama 6 
Liaison 5 en direction nord-ouest 
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Panorama 7 
Liaison 5 en direction est 

 
Panorama 8 
Liaison 5 en direction nord 
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Panorama 9 
Liaisons 6 et 7 en direction nord 
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Panorama 10 
Liaisons 6 et 7 en direction nord 
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Panorama 11 
Liaisons 6 et 7 en direction ouest 

 

 
Panorama 12 
Liaison 8 en direction nord 
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Panorama 13 
Liaison 8 en direction nord 

 
 

 
Panorama 14 
Liaison 9 en direction nord-ouest 
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Panorama 15 
Liaison 9 en direction nord-ouest 

 
Panorama 16 
Liaison 9 en direction nord à partir du chemin Trim  
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Panorama 17 
Liaison 10 en direction nord 

 
Panorama 18 
Liaison 10 en direction nord-est 
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Annexe A 
Utilisation du sol actuelle 
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Annexe B 
Plan official de la Ville d’Ottawa 
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Annexe C 

Plan directeur de la Ceinture de verdure 
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Annexe E 
Information contextuelle des organismes 
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